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➩ DÉTAILS EN PAGE 4

C’est bientôt la fin de l'hiver, ani-
maux et plantes vont bientôt sor-
tir de leur retraite ensommeillée.
Mais l'hiver hésite : va-t-il partir ou
va-t-il rester encore un peu ? 
C'est dans cette brèche fugace
qu'on peut voir sortir de terre des
êtres surnaturels et étranges, aux
pouvoirs surprenants, aux ins-
tincts sauvages. C'est le temps du
Carnaval ! Mais, chassés par les
flammes de nos Grands Feux, les
esprits de l’hiver retourneront
sous terre et laisseront place à la
douceur du printemps… Jusqu’à
l’année prochaine !

Rejoignez-nous pour faire la fête,
préparer vos lanternes et allumer
les monstres de feux. 
➩ Toutes les infos en p.2

SAMEDI 12 MARS 2022 : 
LE CARNAVAL SAUVAGE
METTRA LE FEU AU CANAL !

➩ DÉTAILS EN PAGE 6

Né en mars 1948 à Haine-Saint-Paul,
de son histoire familiale il conservera
l’importance et le sens du travail mais
aussi une peur instinctive de la dés-
obéissance dont il ne se débarrassera
que très tard.

Après des humanités gréco-latines
au collège Saint-Gertrude à Nivelles,
il entame à 18 ans une licence en phi-
lologie germanique aux Facultés Uni-
versitaires Saint-Louis à Bruxelles qu’il
terminera en 1970 à l’UCL de Leuven.

Après son service militaire, il effec-
tuera une longue carrière de profes-
seur de langues modernes au
Collège Sainte-Gertrude à Nivelles en
y laissant la marque de son origina-
lité et de son refus de la norme. Ceux
qui auront eu la chance de l’avoir
comme professeur se souviendront
de son humour et du dynamisme de
ses cours en sachant se faire respec-
ter sans jamais en imposer sans
motif. Électron libre, il a toujours cul-
tivé l’irrévérence, ne pouvant s’empê-
cher de provoquer et d’occuper

l’espace par le verbe et l’humour
acide. Ses collègues en témoigne-
raient.

➩ Suite en page 6

ROLAND LAVIANNE NOUS 
A QUITTÉS CE MERCREDI 
12 JANVIER
Figure emblématique de l’univers artistique d’Ittre et du Brabant Wallon,
c’est une personnalité étonnante et déroutante pour tous ceux qui ont
eu la chance de le rencontrer.

CENTRE CULTUREL D’ITTRE
CINÉ SOUPE 
CORPUS CHRISTI
Lundi 24/01 à 20hSAMEDI 12 MARS



Le Carnaval Sauvage est un projet
du Centre culturel d’Ittre, soutenu
par de nombreux partenaires : les as-
sociations et commerçants ittrois, la
Commune d’Ittre, les écoles, mais
aussi la Maison du Conte et de la Lit-
térature en Brabant Wallon ainsi que
le collectif d’artistes La Boite à Clous.
L’événement rencontre beaucoup
de succès depuis pas mal d’années,
même si dernièrement, les
contraintes liées au COVID ne nous
ont pas permis d’organiser un tel ras-
semblement. Le projet, en perpé-
tuelle évolution et dorénavant
biennal, se déroule successivement
dans l’un des 3 villages de l’entité
d’Ittre. Cette année, c’est à Virginal,
aux alentours de l’écluse et des an-
ciens biefs, que la fête battra son
plein. 
Le Carnaval Sauvage se décline cette
fois en 3 grands volets :

1) Un moment de partage, de ren-
contre et de découverte pour tous
qui prendra la forme d’une
grande féérie nocturne, le samedi
12 mars, dans la zone du canal Char-
leroi-Bruxelles et de ces anciens biefs
à Virginal. Les publics de tous les ho-

rizons s’y côtoieront et vivront la
même expérience basée sur la dé-
couverte artistique, la magie du feu,
le folklore et l’histoire locale, le res-
pect de la nature, des paysages et du
patrimoine et la célébration d’un art
de vivre bien de chez nous.

2) Un défi collectif à relever, mê-
lant imagination, adresse et en-
traide : la construction de totems
géants, à partir de matériaux de ré-
cupération qui seront ensuite hissés
sur les grands feux, puis brûlés le soir
de la célébration.

3) Un atelier familial accessible à
tous : la construction de lanternes
en vue d’un grand défilé le soir du
12 mars, à base d’osier, de papier de
soie et de bougies chauffe plat.

L’ensemble des activités se déroule-
ront dans le respect le plus strict des
règles en vigueur à ce moment-là.
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LE CARNAVAL SAUVAGE VA METTRE LE FEU : 
NOUS VOUS INVITONS À PARTICIPER À SA 
CRÉATION ! 

Plusieurs ittrois ont fait le récit de leurs
rencontres avec les monstres du canal.
Certains les ont aperçus de loin, d’au-
tres, plus téméraires les ont même fré-
quentés. 
Votre défi cette année ? Construire des
silhouettes géantes à l’image de ces
monstres. Celles-ci seront alors juchées
sur les grands feux et brûlées à la nuit
tombée pour effrayer les créatures et
les inciter à rentrer dans l’autre monde.

S’unir pour mieux bâtir
Au cours d’un grand atelier, avec
l’aide des artistes de ‘La Boite à Clous’,
les valeureux bricoleurs qui auront
relevé le défi se réuniront pour
construire en équipe le totem le plus
impressionnant possible. 

✬ UN GRAND DÉFI COLLECTIF : CONSTRUIRE DE GRANDS
TOTEMS À L’EFFIGIE DES MONSTRES DU CANAL

INFOS ET RÉSERVATIONS :
CENTRE CULTUREL D’ITTRE
067/64 73 23
WWW.ITTRECULTURE.BE
INFO@ITTRECULTURE.BE

Pour oublier l’hiver et le monde de la
nuit, quoi de mieux que la flamme
d’une bougie ?! Elle éclaire, réchauffe
et chasse les mauvais esprits. Et, sa-
viez-vous que, quand les bougies
sont entourées de papier et de bam-
bou, elles prennent vie ? On peut les
voir s’animer sous forme de créatures
bienveillantes. Elles deviennent des
amis, qui aiment à se réunir pour ex-
plorer ensemble les merveilles ca-
chées par le voile de la nuit.

Laissez parler votre imagination
Celles et ceux qui le désirent sont invi-
tés à se réunir, deux après-midis le mer-
credi 23 février et le samedi 26 février,
dans une ambiance chaleureuse et
conviviale, pour construire des lan-
ternes, seul ou en famille, à l’aide de
bambou, papier de soie et bougies
chauffe plats. Lors du Carnaval Sauvage
du 12 mars, le public pourra découvrir
les créations des participants. 

Retrouvez les informations pra-
tiques sur notre site internet :
www.ittreculture.be

✬ UN ATELIER FAMILIAL ACCESSIBLE À TOUS : VENEZ
CONSTRUIRE VOTRE LANTERNE, SYMBOLE DU RETOUR DU
PRINTEMPS 

Une grande communion qui ras-
semble, un moment de d’émerveil-
lement artistique, la découverte et
la célébration des paysages et du
patrimoine, un grand bol d’air et
des bons produits
Retrouvons l’esprit de notre tradi-
tionnelle grande fête qui plait tant
aux petits et aux grands. Participez à
la balade contée, entièrement éclai-
rée à la lueur des brûlots, avec 3
haltes animées par des conteurs sé-
lectionnés par la ‘Maison du Conte et
de la Littérature en Brabant Wallon’
et jalonnée de 3 feux géants autour

desquels de nombreuses animations
et spectacles artistiques vous seront
proposées : défilé de lanternes, mu-
siciens, jongleurs, … 

Et, si les conditions le permettent,
venez également déguster notre dé-
licieuse petite restauration locale
(pains saucisses, tartes, soupes, gau-
fres,…) et goûter nos bières, jus de
pomme et autres douceurs. Le tout
dans un paysage exceptionnel qui
englobe la magie du vieux canal et
quelques pépites patrimoniales de
notre belle commune.

✬ LA GRANDE FÊTE DU CARNAVAL SAUVAGE : 
TOUS AU CANAL !



La fabrique artisanale de récits est
un atelier pour dire, (s') exprimer
et pour faire voyager. C'est une
manufacture pour tricoter des his-
toires et régénérer nos imagina-
tions mises à mal, voire même
confisquées (cf: messages forma-
tés et constamment resassés par
les publicitaires).

Nous avons pourtant en nous tout ce
qui est nécessaire pour transmettre
et/ou partager, mais encore faut-il
que l'on nous écoute, encore faut-il
que nous surprenions, que nous tou-
chions les gens à qui nous nous
adressons.

Raconter une histoire c'est un peu
comme préparer une extraordinaire
recette de cuisine ; il ne faut rien né-
gliger, ingrédients certes, mais égale-
ment couleurs, épices et saveurs.
Sans oublier les surprises et autres

émotions sans lesquelles votre plat
paraîtrait sans doute un peu fade.
Voilà ce que je vous propose, en y
ajoutant une pincée de sel (humour)
et quelques touches de poésie.

Si cette mise en bouche vous titille,
inscrivez-vous tout en sachant que
l'atelier se tiendra le mercredi soir.

Philippe Casterman, 
Animateur contes et récits
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ATELIERS DE RÉCITS AU
CENTRE CULTUREL D’ITTRE 
LA FABRIQUE ARTISANALE DE RÉCITS
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Ateliers «Entre Nous»

« Bonne année ! »

N’est-ce pas ce que l’on souhaite ha-
bituellement à chaque début d’an-
née ? 

L’année passée, naïfs et emplis d’es-
poir d’être débarrassés une bonne
fois pour toute de ce maudit virus (si
mon souvenir est exact, c’est ce
qu’on nous avait fait m
iroiter), nous avions remis cela.
Aujourd’hui, nul ne sait de quoi
cette nouvelle année sera réelle-
ment faite. Mais une chose est cer-
taine : je ne m’autoriserai pas, pour
le moment, à utiliser l’adjectif «
bonne ». 

Passe encore s’il n’y avait qu’Omi-
cron. A force, on commence à « s’ha-
bituer ». 

Enfin, ... on essaye de faire comme si.
Quoique..., il y a quand même les
pro- et les anti-vax, des règles sani-
taires contradictoires et incompré-
hensibles, ceux qui font les lois et ne
les respectent pas, le coût de l’éner-
gie qui explose, la démocratie re-
mise en question, les sinistrés
inondés un peu oubliés, le nombre
de sollicitations dans les CPAS qui

explose, le Footbelgate, le climat qui
déraille (surtout ! «Don’t look up»...),
... Mais, bon, à force, n’est-ce pas... ?

Mais aujourd’hui, coup sur coup,
tout près de nous, deux êtres qui fai-
saient partie de notre paysage cul-
turel depuis tellement longtemps
ont tiré brutalement leur révérence. 
A notre grande tristesse.

Sonia Devos, l’un des piliers de notre
cellule Cinéma et la compagne de
Luc Schoukens (ancien directeur du
Centre culturel) s’est éteinte ce ven-
dredi 14 janvier. Deux jours avant,
c’est Roland Lavianne, peintre et
sculpteur ittrois dont la réputation
dépassait nos frontières depuis
longtemps, qui est parti dans une de
ces pirouettes imprévues dont il
avait le secret. (Nous vous invitons à
vous remémorer quelques souvenirs
à leur sujet en page 6).

Toute l’équipe du Centre culturel se
joint à moi pour présenter à leur fa-
mille nos plus sincères et amicales
condoléances. Leurs implications
passionnées dans la dynamique cul-
turelle d’ici et d’ailleurs et le soutien
qu’ils apportaient à la culture va
nous manquer. 

Cette culture que tous deux consi-
déraient comme tellement essen-
tielle. 

A l’instar du Conseil d’Etat, d’ailleurs
qui a jugé le 28 décembre dernier
que la décision largement contestée
du Gouvernement fédéral de fermer,
purement et simplement, les lieux
clos destinés à la culture, notam-
ment les centres culturels, les théâ-
tres et les cinémas, devait être
suspendue sur-le-champ, n’étant
pas « objectivement et raisonnable-
ment justifiée dans son principe et
dans son ampleur ». Pour la pre-
mière fois, depuis le début de la
pandémie, la Culture s’est vue consi-
dérée comme essentielle. Essentielle
pour les citoyens, pour la démocra-
tie, pour le moral, pour le lien social. 
Alors, aujourd’hui, à Ittre, le specta-
cle continue. Et plutôt deux fois
qu’une, puisque nous sommes heu-
reux de vous annoncer que la Minis-
tre de la Culture, Madame Bénédice
Linard, vient de nous confirmer la re-
conduction de la reconnaissance de
notre Centre culturel pour la période
2022-2026 ! 

Merci à tous les pouvoirs subsidiant,
Fédération Wallonie Bruxelles, Pro-

vince du Brabant wallon et Com-
mune d’Ittre, pour cette confiance
renouvelée et merci à tous ceux qui
nous ont apporté leur aide et nous
ont témoigné leur intérêt durant ce
travail de longue haleine.

Aujourd’hui, notre équipe est prête
à concrétiser au mieux le projet d’ac-
tion culturelle que nous avons dé-
fendu pour les 5 années à venir.

Aujourd’hui, le meilleur que je
puisse déjà vous souhaiter, c’est de
vivre avec nous une belle année es-
sentielle.

Nathalie Lourtie, Directrice 
au Centre culturel d’Ittre

Avec le soutien du PCS d’Ittre

EDITO



DIMANCHE 30 JANVIER À 17H  
JAZZ INTERNATIONAL « ANTOINE
KARACOSTAS TRIO » (FRANCE)
Antoine Karacostas : piano / Ga-
briel Midon : contrebasse / Simon
Bernier : batterie
Le pianiste français vient nous pré-
senter son dernier disque en trio in-
titulé : « Insulary Tales » qui porte les
couleurs d’un jazz mélodieux, ly-
rique, intimiste…Voici ce que la
presse en dit :
« Un pur bijou mélodique et ryth-
mique. »
FIP, album jazz de la semaine

« Un disque très mélodique, très at-
tachant, gracieux de bout en bout. »
Jazz Magazine « Révélation »
« Le pianiste et compositeur de
grand talent Antoine Karacostas af-
firme ses qualités mélodiques
jusqu’à atteindre une forme de ro-
mantisme où il nous paraît s’épa-
nouir pleinement. »
Télérama

Prix : 15€ / 12€ (étudiant / pré-
vente par virement)
Réservations :
asbl.heptone@gmail.com

SAMEDI 12 FÉVRIER À 20H30 &
DIMANCHE 13 FÉVRIER À 17H
CONCERTS EXCEPTIONNELS !
L'Heptone fête son 9ème anniver-
saire avec "HEPTONE COLOURS"
Olivier Collette : piano et arrange-
ments / Salvatore La Rocca :
contrebasse / Bilou Doneux : bat-
terie / Toine Thys : clarinette basse,
sax ténor et soprano / Philippe
Laloy : flûtes, sax alto et soprano /
Maayan Smith : sax ténor / Eliott
Knuets : guitare

Comme chaque année, l’Heptone
réunit son « SUPER BAND » pour fêter
l’anniversaire du club, en l’occur-
rence ici le 9ème. Concerts festifs
dans un répertoire varié et éclec-
tique arrangé pour 3 souffleurs
multi-instrumentistes et section
rythmique. Au programme : clas-
siques du jazz, pop-rock et composi-
tions personnelles. Le groupe
déménage ! Les concerts des autres
années affichaient chaque fois «com-
plet». Ne manquez donc pas ces ren-
dez-vous annuels particuliers !

Prix unique : 15€
ATTENTION PAS DE RESERVA-
TIONS NI DE PREVENTE PAR VIRE-
MENT POUR CES CONCERTS,
TICKETS EN VENTE CHAQUE DI-
MANCHE À L’HEPTONE.
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HEPTONE CONCERTS

HEPTONE
ASBL.HEPTONE@GMAIL.COM
HTTP://WWW.HEPTONE.COM

28 JANVIER
DISSIDENT PLAYS PEARL JAM
Prévente : 15.25€ (tous frais com-
pris)
29 JANVIER 
HILLARY STEP 

Les membres d’Hillary Step propo-
sent un album pensé et articulé
comme une œuvre complète qui
s’inscrit dans la tradition rock qui leur
est chère. Un format qui fait voyager
l’auditeur à travers 11 titres qui se
succèdent et se complètent.
Un projet empreint de cohérence et
d’authenticité.
Prévente : 15.25€ (tous frais compris)

5 FÉVRIER
THOMAS FRANK HOPPER 
Prévente : 15.25€ (tous frais compris)

6 FÉVRIER
MOTHER'S CAKE (AT) + THE BAL-
LET BOMBS (NL)

SOUS RESERVE si tournée ou non
maintenue
Prévente : 17.50€ (tous frais compris)

11 FÉVRIER
ROB TOGNONI (AUS)
Prévente : 15.25€ (tous frais compris)

Règles actuelles : mode HORECA,
jauge réduite, CST obligatoire, ferme-
ture à 23h. Nous ne fonctionnons
qu'avec des préventes donc pas possi-
ble de venir le jour même sans ticket.

ZIK-ZAK 

ZIK ZAK
0476/530 056
ANNICK@ZIK-ZAK.BE
WWW.ZIK-ZAK.BE

LUNDI 24/01 À 20H
CINÉ SOUPE CORPUS CHRISTI 
Accueilli au théâtre de la Valette
Daniel, 20 ans, se découvre une vo-
cation spirituelle dans un centre de
détention pour la jeunesse mais le
crime qu'il a commis l'empêche d'ac-
céder aux études de séminariste. En-
voyé dans une petite ville pour
travailler dans un atelier de menuise-
rie, il se fait passer pour un prêtre et
prend la tête de la paroisse. L'arrivée
du jeune et charismatique prédica-
teur bouscule alors cette petite com-
munauté conservatrice. 

Film dramatique franco-polonais
réalisé par Jan Komasa (2019)
115 min - VOSTFR. 
Séance : 5 €  
Soupe bio à partir de 19h (5 €)
UNIQUEMENT SUR RÉSERVATION

CENTRE CULTUREL D’ITTRE
WWW.ITTRECULTURE.BE
INFO@ITTRECULTURE.BE

CENTRE CULTUREL D’ITTRE

CinÉ
Soupe



MA PUCELETTE
DU 13 AU 30 JANVIER 2022
Pour nous mettre sur la trace de cette
Pucelette, Laura Fautré nous em-
mène à la rencontre de différentes

générations de Pucelettes, de celle
qui le fut en 1933 à celle qui eut ce
privilège en 2006 ou aux parents de
l’heureuse élue de l’année en cours.
La jeune comédienne glisse avec ai-
sance d’un personnage à l’autre, as-
semblant ainsi les indices pour
décrypter, sans jamais se moquer, le
sens de cette tradition mais aussi en
interroger les dessous. Car c’est bien
d’une toute petite fille dont il s’agit,
symbole d’innocence et de pureté,
choisie par le curé, et investie d’une
mission mystique et sociale.
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THÉÂTRE DE LA VALETTE

THÉÂTRE LA VALETTE
0473/29 17 09
INFO@THEATRELAVALETTE.BE
WWW.THEATRELAVALETTE.BE 

Pas besoin ici de Skype, Zoom ou
autre système de communication
complexe, ni de se déplacer ou d’ac-
cueillir quelqu’un chez soi, avec
toutes les contraintes que cela peut
entrainer. Il suffit de disposer d’un
téléphone. D’un téléphone et d’un
peu de temps pour oser une rencon-
tre, permettre un échange, se racon-
ter et prendre le temps d’écouter.

Un échange téléphonique, ok, mais
avec qui, pourquoi et comment,
vous demandez-vous peut-être ?

Avec Allo Culture, nous vous propo-
sons huit appels, un toutes les deux
semaines, d’une durée maximum de
25 minutes, à un moment qui vous
convient et que nous aurons choisi
ensemble. Durant ces appels, vous
aurez en ligne toujours la même
personne. Celle-ci entamera la dis-
cussion avec vous, sur un sujet qui
vous tient à cœur ou grâce à la
«boîte à papote» qui propose une
série de petits jeux sous forme de
questions. Ensuite, votre interlocu-
teur ou votre interlocutrice vous

proposera de vous lire un court
texte sélectionné avec soin et d’en
discuter avec vous si le cœur vous
en dit. On vous réserve aussi
quelques surprises, lors de ces ap-
pels, avec la participation chaleu-
reuse d’artistes locaux.

A la base, le projet a été imaginé et
testé dans d’autres communes par
le CCBW pour répondre à la problé-
matique des personnes âgées iso-
lées. L’idée étant de contacter en
priorité des personnes qui s’en-
nuient chez elles, qui se sentent
seules, qui ne sortent plus beau-
coup ou pas du tout et qui ont peu
d’occasions d’échanger, de s’ouvrir
au monde, de parler d’elles. Mais,
avec la crise sanitaire et pas que
d’ailleurs, force est de constater que
le besoin de créer du lien, de prati-
quer des activités culturelles (même
à distance) et d’échanger avec d’au-
tres est largement partagé par la
plupart d’entre nous ! C’est pourquoi
nous avons décidé d’élargir le public
et de permettre à toutes celles et
ceux qui le désirent de participer. La
participation est totalement gratuite
et pour s’inscrire, rien de plus simple,
il suffit de prendre contact par télé-
phone avec le Centre culturel au
067/64.73.23

Nous tenons à remercier Ariane, Ca-
rolina, Claire et Kévin qui ont genti-
ment accepté de donner de leur
temps, de nous partager leurs ta-
lents et de nous faire bénéficier de
leurs formidables énergies pour pas-
ser les appels et nourrir le projet.
Nous remercions également le CPAS
d’Ittre, le PCS d’Ittre ainsi que le
Conseil consultatif des ainés d’Ittre
qui nous ont prodigué de précieux
conseils et qui nous ont aidé à iden-
tifier et contacter des personnes qui
seraient susceptibles d’être intéres-
sées par le projet.

Si vous désirez personnellement
recevoir des appels ou si vous
pensez à un voisin, une voisine,
un ou une amie, un membre de
votre famille qui habite à Ittre et à
qui ces appels pourraient faire
plaisir, n’hésitez pas à prendre
contact avec nous : 
karim@ittreculture.be

Karim Sarton
Animateur culturel 

au Centre culturel d’Ittre

ALLO CULTURE À ITTRE ? … POUR CEUX QUI SE SENTENT SEULS
C’est avant tout créer un lien, un lien qui résiste aux tempêtes (le projet
est une adaptation d’un autre projet pour répondre aux contraintes
imposées par le COVID), un lien simple et direct qui passe par la parole,
l’écoute, le dialogue.

Alors, ne passez pas à côté d’une
représentation de Ma Pucelette
qui se joue actuellement et
jusqu’au 30 janvier au Théâtre de
La Valette au centre de notre vil-
lage d’Ittre. La comédienne Laura
Fautré y effectue une nouvelle
prestation tout en délicatesse,
poésie et humour qui ravira les
amoureux de patrimoine local ou
du spectacle vivant. 

Un décor romantique et élégant
comme écrin, des confidences pas-

sionnées qui révèlent l’attachement
des habitants de Wasmes à leur
commune, à son folklore et ses tra-
ditions, une comédienne qui en-
dosse magiquement des figures de
tout-âge, ... Ce résultat d’un travail
de rencontres humaines réalisé par
la comédienne elle-même vaut
tous les détours. 
Continue Laura, raconte-nous en-
core et encore...

Nathalie Lourtie, Directrice 
du Centre culturel d’Ittre

ENVIE DE PASSER UNE BELLE SOIRÉE THÉÂ-
TRALE SANS VOUS TAPER DES KILOMÈTRES ?

Ariane

Carolina



Voilà déjà plusieurs mois que les as-
sidus du Ciné-Soupe n’avaient plus
eu le plaisir de voir Sonia : sa santé
n’était plus compatible avec les soi-
rées extérieures.

Elle a quitté la scène discrètement,
nous laissant un peu désemparés.

Personnellement, je regretterai long-
temps sa présence et ses avis lors des
réunions préparatoires du ciné-
soupe car Sonia avait toujours un ou
des films de «derrière les fagots » à
mettre en avant pour le plus grand
bonheur de tous les cinéphiles. Ses
remarques judicieuses étaient tou-
jours pertinentes et bien pensées.

Sonia laissera le souvenir d’une amie
aux idées originales et bien argu-
mentées, fidèle à ses convictions et à
sa ligne de conduite, très ouverte au
monde extérieur et à la nature. Sa cu-
riosité même était contagieuse…

Aux prochains cinés-soupes, son sou-
rire entendu et un peu malicieux sera
dans la salle parmi nous… simple-
ment un peu plus loin…

Jenny Peetermans, 
Membre de la Cellule cinéma du

Centre culturel d’Ittre
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CULTURE

Claude-Edmond Bonnet...c'est qui ? 
Un artiste peintre... Il vous suffira,
peut-être, d'un seul regard pour être
touché, d'une seconde pour être en-
vahi d'un sentiment particulier et de
quelques battements de cils pour
être enchanté ....

Depuis quelques années, il suit des
cours de peinture avec Jean-Chris-
tophe Duperron. Son style s’appa-
rente à l’Art abstrait, souvent avec
texture et il réalise ses peintures es-
sentiellement au couteau et au spal-
ter, il s’inspire parfois de l’actualité,
du moment (couleurs des saisons,
ambiance de nuit, événements at-
mosphériques, etc.). 

Style artistique
Art abstrait souvent avec texture et
réalisé essentiellement au couteau et
au spalter, inspiré parfois de l’actua-
lité, du moment (couleurs des sai-
sons, ambiance de nuit, événements
atmosphériques, etc.).

Karim Sarton, Animateur au 
Centre culturel d’Ittre

EXPO : SALONS OUVERTS À L’ARTISTE CLAUDE-EDMOND BONNET
Cette exposition aura pour but de donner, à un·e artiste ittrois·e (de fait
ou de cœur) ama·teur·trice qui désire exposer ses œuvres et dont le tra-
vail est salué par l’équipe du Centre culturel, une sorte de carte blanche.
Du samedi 29 janvier au dimanche 6 février 2022, vous pourrez décou-
vrir les œuvres de Claude-Edmond Bonnet.  

Infos pratiques 
Du samedi 29 janvier au 
dimanche 6 février 2022
Centre culturel d’Ittre 
(Espace Bauthier)
36 rue de la Montagne, 1460 Ittre
www.ittreculture.be
Samedi – Dimanche 
De 14h à 19h ou sur RDV via 
bobopinto@yahoo.fr

Enfance acidulée, 30cm x 80cm, acrylique

Marié à Agnès Parmentier, régente
en Français-Histoire, ils s’installent à
Ittre et ont trois garçons. Agnès dé-
cède en 2011. 
Deux ans plus tard, il épouse Cécile
Leleux, professeur-infirmière.

En 1979, il s’inscrit à l’École des Arts
de Braine-l’Alleud dans l’atelier de
peinture puis de sculpture. La néces-
sité intérieure de peindre s’impose
comme un impératif catégorique,
renforcé plus tard par une mise à la
pension prématurée désirée à 53
ans.

Parler de son œuvre artistique est
une gageure tant elle est riche, vaste
et à multiples facettes. Nous vous re-
commandons la monographie sortie
en 2020 richement documentée et il-
lustrée.

Roland a suivi attentivement la vie
culturelle et sociétale d’Ittre en par-
ticipant notamment au groupe de
sélection des expositions monumen-

tales du petit contournement pro-
duites par le Centre culturel d’Ittre et
en exposant à plusieurs reprises à
l’Espace Bauthier. Ses œuvres sont
présentes dans de nombreuses col-
lections publiques, elles ont été pré-
sentées lors de multiples expositions
à travers le monde et bénéficient
d’une large bibliographie et vidéo-
graphie.

Merci Roland d’avoir marqué ces an-
nées par ton expression forte et ton
sourire accueillant. Tu restes un
exemple de résilience et de résis-
tance devant les difficultés.

Georges Braive

ROLAND LAVIANNE NOUS A QUITTÉS
CE MERCREDI 12 JANVIER

➩ Suite de la page 1

LE CINÉ-SOUPE AUSSI PERD SONIA…

DAME DE 59 ANS EN FORMA-
TION SCIENCES HUMAINES.
Vaccinée, vitaminée et respectant
les mesures sanitaires.
Vous propose ses services, en cette
période compliquée, dans :  
- La garde et l’animation de vos enfants 
- Leur accompagnement scolaire :
méthode et contenu  

Expérience de garde d’enfants de 5
à 12 ans et d’accompagnement sco-
laire, premier degré secondaire
compris.
Habitant sur Ittre, se déplace en
transports en commun et en vélo
électrique. 

Contact : 0487/320302

PETITE ANNONCE
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LECTURE

Enfants
Les deux moitiés de l’amitié : 
S. Morgenstern
Zoélie l’allumette : 
Le super héros (6)
Le protecteur de fantôme (7)

Le veilleur de morts (8)
Les destructeurs du temps (9) :
M. Potvin 
Menaces sur la finale de foot 
(du CE2 au CM1)

Ados
No Pasaran, le jeu : Ch. Lehmann
La citadelle des cauchemars : 
Ch. Lehmann
L’île au crâne : A. Horowitz
Mars : conspiration 365 : G. Lord

Romans
Comme les pièces d’un puzzle : 
R. Colombo
Trompe-l’œil : A. Mette – Hancock
La maison de l’orchidée : L. Riley
Pour rien au monde : K. Follett
L’innocence et la loi : M. Connely 
Sans passer par la case départ :
C. Läckberg 
Celle qui brûle : P. Hawkins
Les cendres sous les coquelicots :
C. Pittochi
Quand la reine chante les
abeilles dansent : V. Maciejak
Noël au bord de l’eau : J. Colgan

BIBLIOTHÈQUE DE VIRGINAL

Belfast, juillet 2014, la canicule
plonge la ville dans la torpeur et la
somnolence.C’est la période an-
nuelle des grands feux, rite poli-
tique et subversif mené par les
Orangistes, activistes protestants.

Mais cette année, les feux sont trop
grands, trop hauts, trop nombreux.
La ville étouffe et l’inquiétude
monte, nourrie par les souvenirs d’in-
surrection et de guerre civile.
Dans ce climat surchauffé, deux
pères vont se croiser.
Sammy, ancien terroriste, du sang
sur les mains, persuadé d’avoir re-
connu son fils dans une vidéo in-
quiétante intitulée les lanceurs de
feu. Il reconnait en lui le jeune garçon
étrange, solitaire, empli de colère
qu’il était à son âge. Il retrouve la
rage absolue qui le rongeait à
l’époque.
Jonathan est médecin, vivant seul,
mal aimé. On se détourne facilement
de lui.
Lors de sa garde de nuit, il rencontre
une sirène qui le séduit et l’aban-
donne peu de temps après, lui lais-
sant une petite fille à l’abondante
chevelure.
Ces deux pères vont se rejoindre
dans leur impuissance, le désarroi et
la culpabilité. 
Ils partagent tous deux le sentiment
d’avoir engendré la violence, acte ré-
current de ce pays. 

Comment donc rester debout dans
ce monde vacillant, empli de fumée,
à l’âme calcinée et propice aux sco-
ries ensorcelantes? Cela ne sera pas
facile.
La paternité et son intranquillité se-
ront les thèmes majeurs de ce livre,
magnifiés par le style, le mystère at-
tenant, flirtant avec l’irrationnel et
emportant le lecteur dans les zones
sombres de cette Irlande qui ne peut
se résoudre à oublier les fantômes de
son passé.
Page-turner diabolique, tour de force
littéraire, l’amour et la bienveillance
arriveront-ils à poindre dans ce
monde désenchanté?

C’est à ce jour le chef-d’œuvre de Jan
Carsson, peu publiée chez nous, mais
qui vient de poser sa griffe sur la lit-
térature traduite actuelle et de quelle
manière !

Laurent Stache, ittrois

UN MOIS, UN LIVRE
LES LANCEURS DE FEU, JAN CARSON

CULTURE ENFANTS

A partir de 8 ans

DÉTAILS DANS LE PROCHAIN PETIT TRAM

Les Lanceurs de Feu, Jan Carson
Editions Sophie Wespieser

CARNAVAL SAUVAGE
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VIE ASSOCIATIVE

Faire reculer l’indifférence à la
problématique des déchets sau-
vages par leur ramassage dans nos
rues, chemins, prairies et bois, et

resserrer les liens entre les habi-
tants sont en effet au centre de la
prochaine opération Mon Quartier
C’est Dans La Poche.

En pratique :
- Inscription gratuite, mais requise, au-
près de Marie Wiewauters, Amis de la
Propreté i3, via un e-mail (AP_i@hot-
mail.com), ou sur la page FaceBook «
Les Amis de la Propreté I3»
- Règles sanitaires2: Veuillez-vous
munir de votre masque à porter si la
distance sociale ne peut être respec-
tée, et une paire de gants pour le ra-
massage (Une vieille paire fera
l’affaire). 
- Les encadrants : Les membres
API3
- Nos partenaires : La Commune
d’Ittre et Belgavitres
- Matériel de ramassage : Pinces de
ramassage et sacs fournis par les
API3
- Date et heure de rendez-vous :
Dimanche 6 février 10h30
- Lieu de rendez-vous : intersection
de la rue du Bilot et de la rue de Thi-
bermont

Si vous souhaitez aussi cette opé-
ration dans votre quartier, alors
contactez les APi3. 
1. Quartier délimité par les rues de
Thibermont, rue aux Cailloux, rue de
Schoot, rue du Bilot, rue D’Hurbize
et première partie de la rue de la
Longue Semaine jusqu’à hauteur de
la ferme de la Motte, enfin partie de
la RN280 située entre ces limites. 

2. Veuillez noter que notre opéra-
tion reste toujours sujette aux règles
nouvelles qui pourraient survenir
entre la préparation de cet article et
le 6 février, y compris l’annulation.
Veuillez rester attentifs aux informa-
tions disponibles sur la page Face-
Book « Les Amis de la Propreté I3 »
et sur « Ittre…Nos trois villages »

Pour les Amis de la Propreté Ittrois
(APi3) - Emmanuel Gervy, Guy Go-

deau, Cédric Larcin, Anne Lucas,
Clarisse Tissot, Didier Verboomen,

Marie-Madeleine Wiewauters.

Pour les Batraciens, les routes sont
des zones dégagées permettant
d’attendre un partenaire sexuel.
Néanmoins, elles sont aussi de vé-
ritables pièges : elle sont longues à

traverser pour ces petits animaux à
peine réveillés. Dans nos voitures
confortables, dans un timing serré,
il nous est difficile de lever le pied
pour atteindre une vitesse de 30
km/h, surtout entre 19h et 5h du
matin. Il est important de savoir
que les Batraciens peuvent se faire
écraser sous nos rues, mais aussi
être aspirés par le souffle d’un vé-
hicule roulant à plus de 30 km/h. 

QUE PROJETONS-NOUS DE RÉA-
LISER ? 
Nous installerons des barrières amo-
vibles de part et d’autre d’endroits
sensibles, situés sur la rue de Haut-
Ittre, près de la source La Coulette à
Haut-Ittre, et si notre organisation est
suffisamment développée, égale-
ment en face du clos des lapins avant
le pont d’Asquempont. Ces disposi-

tifs nous permettront de récupérer
les individus avant leur traversée
pour ensuite les relâcher sur leur site
de reproduction. 

SERONS-NOUS ENCADRÉS POUR
MANIPULER CES ANIMAUX EN
TOUTE SÉCURITÉ ? 
La Commune et le groupement de
citoyens Sentiers i3 s’organisent en
partenariat pour réaliser ce sauve-
tage dans les meilleurs conditions,
avec du matériel financé par la Ré-
gion Wallonne, et une préparation
préalable qui réunira les volontaires
et les encadrants lors d’une réunion
fin janvier. 

UNE EXPÉRIENCE UNIQUE 
Participer au sauvetage des Batra-
ciens est une expérience unique qui
permet d’en apprendre beaucoup
sur ces espèces. 

REJOIGNEZ NOTRE GROUPE DE
SAUVETAGE. 

Pour les Sentiers i3 
Christian Bocquet,

Marc Bogdanowicz, Guy Godeau 

MON QUARTIER C’EST DANS LA POCHE : CE SERA LE BILOT !
Rejoignez-les ! Ils sont 3 familles habitants le quartier du Bilot qui ont
répondu à l’appel des APi3 (Voir Petit Tram de décembre 2021). Ensem-
ble avec Les Amis de la Propreté I3, Belgavitres et la Commune d’Ittre,
ils vous invitent pour une opération citoyenne dans le quartier du
Bilot1, et … surtout pour un moment de convivialité entre nous tous.

OPÉRATION DE SAUVETAGE DES BATRACIENS
LES SENTIERS I3 SOUTIENNENT L’INITIATIVE DE LA COMMUNE D’ITTRE (*)

Ces animaux emblématiques vivent la majorité de leur vie sur terre
dans des endroits humides et se reproduisent dans l’eau.
A la fin de l’hiver, lors des nuits pluvieuses de fin février début mars, et
lorsque la température nocturne avoisine les 5°c, les adultes se réveil-
lent de leur hivernation et entreprennent un voyage périlleux vers les
plans d’eau pour s’y reproduire. 

SENTIER I3 :
SENTIERS.ITTROIS@GMAIL.COM
0472/90 00 96
COMMUNE D’ITTRE :
MJ.ARRIAS@ITTRE.BE 
067/79 43 49

(*) Voir Bulletin d’Informations Commu-
nales n°184, paru dans l’édition de dé-
cembre du Petit Tram, page 3.

APPEL AUX VOLONTAIRES POUR DES AIDES À LA MIGRATION EN FÉ-
VRIER ET DÉBUT MARS PROCHAIN

Une grenouille rousse (Rana tempo

raria)

Crapaud commun (Bufo bufo)
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Un travail de longue haleine 
L’Opération a démarré début septem-
bre et s’est terminé le 17 décembre
avec les livraisons des dernières boîtes
pour les fêtes de fin d’années. Un travail
considérable, piloté par la Fabrique de
Soi sur tout le Brabant wallon : informa-
tion, promotion, création de boîtes à
KDO personnalisées et généreuses,
gestion des points de dépôts, vérifica-

tion de chacune des boîtes reçues, em-
ballage, codage, répartition des boîtes
vers les 35 centres et livraisons.

« Il y a eu une participation et un engage-
ment sans faille de quelques milliers de per-
sonnes : familles, écoles, associations, clubs
de sports, Maisons de jeunes, Conseil com-
munal d’enfants, particuliers ! Et celui des
ambassadeurs et ambassadrices qui mo-
bilisent leur réseau personnel. Parmi cette
équipe, nous retrouvons plusieurs enfants
et adolescents, qui font prendre conscience
que la solidarité peut s’apprendre, se trans-
mettre, et en définitive être vraiment conta-
gieuse ! » affirment Anne Beghin,
coordinatrice de la Fabrique de Soi, et
Adeline Vary, responsable de l’Espace Ci-
toyen de La Fabrique de Soi.

Une aventure solidaire hors du com-
mun
« Cette aventure humaine permet aux
jeunes bénéficiaires de sentir cet investis-
sement dont ils sont le moteur. Bien sou-
vent ils préfèrent recevoir une boîte à
KDO personnalisée plutôt que n’importe
quel jouet sorti tout droit d’un magasin.
Et ce parce que chaque boîte leur raconte
une histoire de don, de partage, de lien :
« On a pensé à eux » ; « Ils ont compté
pour quelqu’un d’autre ». »
Bravo et merci à tous et à toutes pour
cette belle mobilisation citoyenne ! 

L’édition prochaine démarrera en
septembre 2022. 

Olivia Kropek, Animatrice au 
Centre culturel d’Ittre

Le saviez-vous ?
1. Un système photovoltaïque ins-
tallé dans nos régions rembourse sa
dette énergétique (l’énergie qu’il a
fallu pour le fabriquer et le transpor-
ter) en moins de 1,5 ans. Ensuite,
l‘installation produit une énergie
propre durant au moins 25 ans.
https://www.ise.fraunhofer.de/content/
dam/ise/de/documents/publications/stu-
dies/Photovoltaics-Report.pdf

2. La ferme photovoltaïque de Vir-
ginal (1,2 MWc de puissance) pro-
duit l’équivalent énergétique
d’environ un quart d’éolienne (2,3
MW de puissance) sur base annuelle
(la consommation électrique de 325
ménages environ), pour une surface
occupée au sol 50 fois supérieure (2
ha pour la ferme solaire versus 0,04

ha pour une éolienne). Ces deux
technologies sont complémentaires :
le photovoltaïque produit en journée,
essentiellement durant les mois lu-
mineux alors que l’éolien produit, au
gré du vent, de jour comme de nuit,
plus en automne et hiver qu’en été.

3. Le passage au LED dans l’éclai-
rage public permettra d’économiser
60% d’électricité à l’horizon 2030. Les
communes peuvent également en
profiter pour supprimer les éclai-
rages superflus qui nuisent à la bio-
diversité.
https://www.renouvelle.be/fr/vers-un-eclai-
rage-public-plus-econome-et-plus-discret/

Johanna D'Hernoncourt, 
pour Energ’Ittrela Coopérative 

énergétique citoyenne

VIE ASSOCIATIVE

LA VOIX D'ÉNERG'ITTRE
Chaque mois, la coopérative citoyenne Énerg'Ittre vous propose un florilège d’infos sur l’énergie.

1250 BOÎTES À CADEAUX DISTRIBUÉES À DES ENFANTS ET 
ADOLESCENTS : OPÉRATION BOÎTES À KDO RÉUSSIE ! 

1250 enfants et adolescents ont
reçu chacun une boîte à KDO. Ces
jeunes sont soit placés en institu-
tion- le plus souvent par un juge,
soit ils vivent en maison mater-
nelle, soit un de leurs parents est
en prison, soit ils sont réfugiés
chez nous. 

SOLIDARITÉ

Un succès pour cette 13ème édition de l’Opération Boîtes à KDOO

La solidarité commence au plus jeune âge

PLUS D’INFOS : 
WWW.BOITESAKDO.BE



Les dimanches : 16 janvier, 20 fé-
vrier, 20 mars, 17 avril, 15 mai et
19 juin.

L'action du Repair Café se focalise
sur la réduction des déchets des
ménages et la récupération des ap-
pareils ménagers, appareils audio,
outils de jardin, aspirateurs, outil-
lage, machines à coudre, jouets,
vélos, etc qui sont en panne. 

On y réalise également des répara-
tions dans les vêtements, divers tra-
vaux de couture et réparations des
tricots et des crochets. On peut éga-
lement être aidé et conseillé pour
utiliser une machine à coudre. 

Pour atteindre ses objectifs le RC
s'appuie sur les compétences de bé-
névoles notamment, des techni-
ciens compétents, et des personnes
pour l'accueil habitant sur la com-
mune et les environs.

C'est ainsi que dans un cadre mêlant
la convivialité, la rencontre et
l'échange des savoirs, chaque mois,
les citoyens peuvent profiter de ce
service mis en place par "Repairto-
gether", asbl dans les communes.

Nous sommes toujours à la re-
cherche de bénévoles réparateurs
ou non.

Agenda des repair café dans la ré-
gion:
https://repairtogether.be/agenda/r
epair-cafes/

Pour le Repair café de Ittre,
Catherine Watteyne
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PÂRLONS WALLON 

Quand dj’astoûs djoûne, il a laumin,
djè daloûs djeûwer au « Moulin Fè-
rière », ène anciène papètrîye. « Fè-
rière » èstoût l’arèt du tram al rûwe
aux Cayaus. Waye, il avoût co dès
cayaus à ç-moumint-là. Fèrière c’est ‘l
déformâcion walone dè « Moulin Fe-
rier », du no d’èm’ grand-pére matèr-
nèl. Ène miyète avant mès chîz ans,
mès parints m’avine acaté in ptit vélo,
yè c’est dins ‘l coûr dèl cinse qu’èm’
frére Jacquy m’a apris à daler d’su. Él
prèmi sètembe 1950, dj’astoûs fin
prêt  pou daler à scole à Yite, à vélo,
pa lès Longs Prés. L’èscole astoût dins
çu qu’est asteûr èl « Salle Planchette
» padri èl CPAS. L’intréye dins l’ bati-
mint n’a ni candji de place, mins à ç-
moumint-là, il avoût in long coulwêr
avu in mur’ dè chake costé pou sépa-
rer lès deûs locâls dès classes. Su lès
deûs mur’, il avoût in moncha d’ cro-
chèts pou mète pinde nos paltots, ca-
sakes, yè d’ autes z-afêres. 

L’uch dins ‘l fond à drwète ç-astoût
pou rintrer  dins ‘l classe dè Monsieû
Mosselman qui s’ocupoût dès 1ère,
2ème yè 3ème priméres. L’uch dè
gauche astoût pou ‘l classe dè Mon-
sieû Landercy qui s’ocupoût dès
4ème, 5ème yè 6ème priméres. A
midi, djè rintroûs din.ner à ‘m mézo.
Su ‘m vélo, ça brouyoût dins lès Longs
Prés, minme què Eddy Merckx âroût
yeû du mau pou m’ chûre. A pin.ne
fini d’ mindji, djè raloûs volè pètrol   à
scole. Él djeudi, djè daloûs acater èm’
djournâl Tintin al rûwe dès Digues, lé
Louwisa Plonjère. Come ç-astoût ni
scole après-din.ner, djè povoûs lîre
lès avintur’ du pètit rèportèr Bèlje à
‘m n-éje.  

Come djè vos l’ai d’djà dit, dj’astoûs
souvint al cinse. Octaf, èl cinsi, avoût
in tèrib’ bèrdji almand qui stoût
alouyi pa ‘ne longue tchin.ne à in
potau du grand angâr.  I n’arètoût ni
d’ abayi, yè quand vos l’aprochiz, i
rmontoût sès bablines pou moustrer
sès dints in tout grognant. Pièrsône
n’oûzoût daler d’lé li. ln bia djoû, mi,
djoûne inocint, djè sûs dalé tout près
d’ li pou l’ carèssi yè djè n’avoûs jamé
vu ène bièsse t’aussi contène d’avwêr
in coumarâde. T’aussi râde què dj’ai
sti lé ‘s tchi, èl cinsi a dèvnu tout
roudj’, yè foûrt strapé télmint qu’il
avoût peû qu’èl tchi agne, i s’a mis à
criyi dè tout sès pus foûrt : « pètez
vwèye, èl tchi est mèchant ! ». Co ‘ne
miyète, yè Octaf fèzoût in n-infractus !,
mins rî d’ tout ça, èm’ n-ome l’a scapé
bèle. I faut savwêr què pou doner à
mindji à ‘s tchi, Octaf poûssoût ‘l ga-
mèle avu in long baston pou n’ ni
s’aprochi dèl bièsse qui li fèzoût peû.
Du coû, quand èm’ frére daloût pèchi
à l’ètang padri ‘l moulin, djè dèvoûs
daler avu li pou tèni ‘l tchi, èl temps d’
passer avu ‘s n-atiray’ dè cane à pèche
sins s’ fé agni.
Morale dè l’afére : si vos volez yèsse
trankîye quand vos dalez ène sadju,
fuchiz d’aboûrd bî coumarâde avu ‘l
tchi.

Èl Vî Paltot
Jean-Claude Vanvarembergh       

Quand j’étais jeune, il y a longtemps,
j’allais jouer au « Moulin Fèrière ». Fè-
rière était le nom de l’ arrêt du tram à
la rue aux Cailloux. Oui, il y avait en-
core des cailloux à ce moment-là. Fè-
rière, c’était aussi la déformation
wallonne de « Moulin Ferier » du
nom de mon grand-père maternel.
Ce moulin, une ancienne papeterie,
était situé plus loin dans la rue, de
l’autre côté du Ry Ternel, était de-
venu une petite ferme exploitée par
Monsieur Octave. Un peu avant mes
6 ans, mes parents m’avaient acheté
un petit vélo, et c’est dans la cour de
la ferme que mon frère Jacquy m’a
appris à rouler. Le 1er septembre
1950, j’étais paré pour aller à l’école à
Ittre, à vélo, par les Longs Prés. L’école
était située dans ce qui est au-
jourd’hui la Salle Planchette, à l’ar-
rière des locaux du CPAS. L’entrée
dans la bâtiment n’a pas changé,
mais à moment-là,  il y avait un long
couloir avec un mur de chaque côté
afin de séparer les deux classes. Sur
ces murs, il y avait beaucoup de cro-
chets  auxquels on pendait nos man-
teaux, nos vestes, etc…
Par la porte à droite dans le fond du
couloir, on entrait dans la classe de
Monsieur Mosselman qui s’occupait
des 3 premières années primaires.
Par la porte de gauche, on entrait
dans la classe de Monsieur Landercy,
responsable des 4ème, 5ème et
6ème primaires. 
A midi, je rentrais chez moi pour
dîner. Sur mon vélo, je filais à vive al-
lure dans les Longs Prés, même Eddy
Merckx aurait peiné pour me suivre !
Le dîner à peine avalé, je retournais,
volle petrol, à l’école. Le jeudi, j’allais
acheter le journal de Tintin à la rue

des Digues, chez Louisa Planger.
Comme il n’y avait pas école l’après-
midi, je pouvais, bien à l’aise, lire les
aventures du petit reporter Belge.

Comme je vous l’ai déjà dit, j’allais
souvent à la ferme située plus loin
dans la rue. Octave, le fermier avait
un chien effrayant : un berger alle-
mand, attaché par une longue
chaîne à un poteau du hangar. Ce
chien n’arrêtait pas d’aboyer, et
quand vous l’approchiez, il grognait
et retroussait ses babines pour vous
menacer de ses crocs. Personne
n’osait s’en approcher. Un jour, jeune
naïf que j’étais encore, je l’ai appro-
ché pour le caresser ; jamais je n’ai
rencontré un animal aussi content
d’avoir trouvé un ami. Lorsque j’étais
près du chien, le fermier est devenu
tout rouge  d’émotion et, très inquiet
tellement il craignait que le chien me
morde, il a hurlé de toutes ses forces :
«fous le camp, le chien est méchant !».
Encore un peu, Octave se payait un in-
farctus, mais rien de tout ça, et il l’a
échappé belle. Je dois vous dire que
pour nourrir son chien dont il avait
très peur, Octave lui poussait sa ga-
melle avec un long bâton. Du coup,
quand mon frère allait pêcher dans
l’étang situé derrière le moulin,  je
devais l’accompagner pour retenir le
chien, le temps que Jacquy passe
avec son attirail, sans se faire mordre.
Moralité : si vous voulez être tran-
quille lorsque vous vous rendez
quelque part, faites d’abord ami-ami
avec le chien de garde.      

Le Vî Paltot 
Jean-Claude Vanvarembergh  

AL RÛWE AUX CAYAUS A LA RUE AUX CAILLOUX  

AGENDA 2022 DU REPAIR CAFÉ À ITTRE 
vous présente ses Meilleurs Voeux et
vous souhaite une Année 2022 pleine
de joies et de santé.
Le BCI pratique le badminton de ré-
création depuis 2017 au Centre Spor-
tif d’Ittre.

Pour plus d’informations: 
www.trivias.be/bci
Marc-Olivier LECLERCQ

Le BADMINTON CLUB
ITTRE (BCI)

INFOS : REPAIR CAFÉ
0473/948467
Salle Planchette située derrière la
Maison Communale d'Ittre
Tous les 3èmes dimanches du
mois de 14h à 17h



Après des années de réflexion, de
construction d’un prototype et d’es-
sais, le concept Solar Play est né !
Cette innovation ittroise est en fait
très simple : une cabane de jardin so-
laire qui peut-être soit entièrement
autonome (la version ‘nature’, équi-
pée de batteries) soit raccordée au
réseau électrique (version ‘garden’) :
« J’ai commencé à installer une petite
terrasse couverte dans mon jardin » ex-
plique Valéry. « La toiture est compo-
sée de deux pans inclinés : à 20° et à
70°. Et cela fonctionne assez bien. Le
système produit à peine moins d’élec-
tricité qu’une toiture classique inclinée
à 30°. Cela vient du fait qu’en hiver,
quand le soleil est bas sur l’horizon, le
panneau à 70° produit mieux, et en été,
la toiture à 20° capte mieux le soleil
haut dans le ciel ».

Une solution à monter soi-même
Après une enquête auprès de ses
clients, l’idée nait de transformer son
projet en cabane de jardin fermée. 
« Je voulais quelque chose de durable
et de facile à assembler ». L’entrepre-
neur ittrois se tourne donc vers une
ossature en acier magnelis (acier gal-
vanisé très résistant, garanti 90 ans
contre la corrosion) produit dans la
région d’Alost. Cette structure est
alors recouverte par un bardage en
bois de mélèze, un bois imputresci-
ble et local, non traité (il va donc gri-
sonner pour prendre une teinte
naturelle), produit par une entreprise
à Bierges (Wavre). Tout est confec-
tionné en atelier et le client n’a plus
qu’à s’occuper de l’assemblage.

Peu d’empreinte au sol
La durabilité du système est aussi un de
ses atouts. Outre des matériaux de qua-
lité et des dimensions intéressantes
(2,30 m de hauteur, et une surface au
sol de 2,20m x 3m), l’installation de la
cabane ne nécessite aucune fondation
: seules 4 vis de sol (d’un mètre de pro-
fondeur) relient la structure au sol. Cela
signifie trois choses : d’abord, qu’elle
s’installe même sur des terrains irrégu-
liers et en pente.  Ensuite, qu’elle est
complètement à l’abri de l’humidité.
Enfin, qu’elle peut être démontée sans
laisser aucune trace au sol.

Les applications sont nombreuses :
cabane de jardin, cabane de piscine,
rangement de vélos, abri autonome
en électricité à placer sur un terrain
pour les loisirs, campement, etc. Avec
Solar Play, en plus de disposer d’un
abri de jardin, on devient aussi pro-
ducteur d’électricité. Pour être réelle-
ment performante, la cabane doit
être orientée entre le sud-est et le
sud-ouest et éviter les endroits om-
bragés. Six panneaux photovol-
taïques produisent ainsi entre 1700
et 2300 kw/h par an, soit la moitié de
la consommation d’une famille...

Autonome ou connecté
Dans sa version autonome, des bat-
teries sont ajoutées au système, qui
s’adaptera en fonction des besoins.
Plusieurs variantes sont possibles :
‘fields’ (pour un usage agricole : en le
couplant avec des clôtures élec-
triques, pompe à eau, outillage élec-
trique, etc.), ‘événement’ (pour un
usage festif : on peut y brancher une
sono, quelques éclairages, ordina-
teurs, frigo, etc.) ou ‘campement’
(camping en pleine nature : éclai-
rage, recharge de vélos électriques,
frigo, etc.). Avec les batteries, on évite
l’utilisation d’un groupe électrogène
bruyant pour ce genre d’application.

Les premiers prix commencent à
5.429 EUR (pour un kit de base
monté par vos soins, sans bardage
en bois) et vont jusqu’à 13.422 EUR
(pour un kit complet autonome (sur
batteries) et monté par le fournis-
seur). 

Plus d’infos sur www.solarplay.eu.
Pour voir à quoi ressemblent les
cabanes, vous pouvez les admirer
sur la route entre Ittre et Haut-Ittre
(en face de la Ferme De Bie) ou
prendre rendez-vous avec Valéry
Rolin pour un rendez-vous : 
valery.rolin@e-cocoon.be

Ludovic Devriendt,
Centre culturel d’Ittre
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ENVIRONNEMENT

En matière de panneaux photovoltaïques, la société « e-cocoon » n’est plus à présenter. Depuis plusieurs an-
nées, elle a installé des panneaux solaires sur de nombreux toits à Ittre. Il y a 5 ans, Valéry Rolin est à la re-
cherche d’une solution pour les personnes dont l’orientation de la toiture est insuffisante pour l’installation
de panneaux solaires. L’idée d’un toit à installer dans le jardin est née.

UNE CABANE SOLAIRE CONÇUE À ITTRE

Valery Rolin, cofondateur d'e-cocoon
et concepteur de la cabane solaire. Un bel espace intérieur, autonome ou connecté

Une structure métallique légère lais-
sant peu d'empreinte
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LA LANGUE 
DE CHEZ NOUS
QUELQUES EXPRESSIONS
AVEC « LANGUE »

- Avoir/être une mauvaise
langue : Dire du mal de quelqu’un,
et surtout en médire
- Avoir toujours la langue devant
les dents : Se montrer « trop » ba-
vard et dire des choses qu’on aurait
dû garder pour soi.
- Avoir/être une langue de vipère :
Calomnier, médire, rapporter des
cancans qui font mal.
- Tourner sa langue sept fois
dans sa bouche : Réfléchir longue-
ment avant de parler.

Arthur Deghorain

Durant ces vacances de Carnaval,
l'école de danse Pas à pas organise
des stages de danse du 28 février au
4 mars. Vous aurez l'occasion de per-
mettre à vos enfants de passer deux
semaines de vacances exception-
nelles. La semaine sera guidée le
thème du carnaval de Venise. Durant
le stage, les enfants auront la possi-
bilité de découvrir plusieurs styles de
danse, dont le jazz, ragga, hip-hop,
modern et bien d'autres... Ils profite-
rons également de nombreuses acti-
vités créatives.

À la fin du stage, nous invitons les pa-
rents à se réunir, afin d'assister à un
petit spectacle fourni par leurs en-
fants, qui leur permettra de partager
les découvertes qu’ils ont fait tout au
long de la semaine. 
Organisé dans le respect des mesures
sanitaires.

L’équipe de Pas à Pas

STAGE

PAS À PAS

INFOS &INSCRIPTIONS : 
PAS À PAS
WWW.PASAPASDANSE.COM

EXPRESSION CITOYENNE

« Quel est l’impact de 5 éoliennes si
proches de nos habitations ? 150 mè-
tres de haut ! Est-ce qu’on devrait dé-
ménager ? »

« Et quid de nos paysages protégés
grâce à un subside de la Province du
Brabant wallon et jouxtant des sites
d’intérêt patrimonial, culturel et paysa-
ger de la Région wallonne ? »

Le parc éolien industriel de vdh-
ittre.be, prévu à la périphérie de la
commune d’Ittre sur les terres de
propriétaires locaux, représente un
réel trouble de voisinage pour les
centaines de familles habitant
Ittre/Haut-Ittre et ses hameaux (Bau-
démont/Bilot), Bois-Seigneur-Isaac et
Petit Baulers à Nivelles.

« Est-ce risqué pour notre santé ? », se
demandent certaines de ces familles.

Trois médecins d’Ittre ont analysé la
littérature médicale sur le sujet. Ils
ont alors rédigé une lettre ouverte
adressée aux ministres Fédéral et
Wallon de la santé 
( https://zerobits.xyz/nKNwnt ), cosi-

gnée par plus de 30 médecins com-
prenant des généralistes, des cardio-
logues, des neurologues, des ORL et
des pédopsychiatres. Ils s’y inquiè-
tent, entre autres, des nuisances so-
nores et de l’impact des infrasons de
ce parc qui pourraient conduire à
l’apparition de diverses pathologies
chez ses riverains. 

En l’absence de certitude scienti-
fique à ce sujet, ces signataires de-
mandent le respect du « principe de
précaution » en suspendant le projet
durant la réalisation d’études scienti-
fiques indépendantes permettant
d’établir l’absence de risque pour la
santé. 

En réponse à la question parlemen-
taire du député Nicolas Janssen sur
le sujet, la Ministre Tellier nie le pro-
blème en le qualifiant d’effet NO-
CEBO. Il s’agit là d’un réel déni, les
tribunaux de plusieurs pays recon-
naissant depuis peu le problème,
avec indemnisation des plaignants.
Ainsi, à titre d’exemple, la cour d’ap-
pel de Toulouse a reconnu, en juillet
2021, un « trouble anormal de voisi-

nage » causé par la proximité d’un
parc éolien (à Fontrieu dans le Tarn)
et a condamné les 2 exploitants de
ce parc à dédommager le couple
plaignant de plus de 115.000€.

Pour répondre à leurs craintes légi-
times, un groupe d’habitants s’est
réuni pour examiner les troubles de
voisinage qu’ils redoutent de subir.
Lançant une pétition 
(https://chng.it/6BMcMhCvpW )
contre ce projet, ils ont également
constitué l’ASBL « 4 communes face
à 5 éoliennes » pour informer ses ri-
verains et protéger leur qualité de vie
actuelle.

Le développement durable étant un
enjeu primordial, l’ASBL propose :
1. d’envisager d’autres solutions pro-
tectrices du climat en s’inspirant des
travaux de Bertrand Piccard qui a
établi un Plan d’Action pour l’Energie
Durable et le Climat reprenant plus
de 1.000 solutions propres et renta-
bles : www.solarimpulse.com.

2. d’étudier comment réduire l’em-
preinte carbone d’Ittre tout en amé

liorant la qualité de vie de ses habi-
tants et non le contraire comme avec
l’éolien. Par exemples :
• en réduisant les consommations
d’éclairage, de transport, d’équipe-
ments électriques, …
• en envisageant d’autres moyens de
production plus respectueux de la
qualité de vie : murs anti-bruit inté-
grant des panneaux photovoltaïques
pour l’autoroute, éolien maritime (pro-
ductivité double de celle de l’éolien ter-
restre) ouvert par le Fédéral aux
investisseurs privés et publics, etc
• en prenant exemple sur le PAEDC
de Braine-l’Alleud qui rencontre
l’objectif de décarbonation de la Ré-
gion wallonne sans recours à l’éolien.

Relevons ce défi ENSEMBLE dans le
cadre de notre ASBL !

Mail de contact : 
eoliennesittre@gmail.com

Pour l’ASBL 
4 communes face à 5 éoliennes,

Mr Francis Beck et Mr Ronny Martin

« NOUS SOMMES INQUIETS »

Semaine de Carnaval
Tarif : 100 euros

Quartier du Tram, 38
1460 Ittre

Infos & inscriptions
www.pasapasdanse.be

Le droit de réponse de Vents d’Houyet
paraîtra dans le prochain Petit Tram.



13

AGENDA

Du 13 au 30/01 MA PUCELETTE THÉÂTRE DE LA VALETTE

Du 24/01 au 27/06 ATELIERS "ENTRE NOUS" CENTRE CULTUREL D'ITTRE

Du 24/01 au 16/06 ATELIERS DESSIN-PEINTURE ADOS-ADULTES CENTRE CULTUREL D'ITTRE

Lun 24 20h CINÉ SOUPE : CORPUS CHRISTI CENTRE CULTUREL D'ITTRE

Ven 28 19h ROCK NATION TRIBUTE NIGHT : DISSIDENT PLAYS PEARL JAM ZIK-ZAK

Du 29/01 au 6/02 EXPO : CLAUDE-EDMOND BONNET CENTRE CULTUREL D'ITTRE

Sam 29 19h HILLARY STEP ZIK-ZAK

Dim 30 17h ANTOINE KARACOSTAS TRIO HEPTONE

JANVIER ÉVÈNEMENT ORGANISATEUR

FÉVRIER ÉVÈNEMENT ORGANISATEUR
Dim 6 10h30 MON QUARTIER, C’EST DANS LA POCHE API3

Dim 6 19h45 MOTHER'S CAKE + THE BALLET BOMBS ZIK-ZAK

Ven 11 19h45 ROB TOGNONI – THE TASMANIAN DEVIL HEPTONE

Sam 12 19h45 ROCK NATION TRIBUTE NIGHT: ED HUNTERS + PLANET LIZZY ZIK-ZAK

Sam 12 17h CONCERTS EXCEPTIONNELS : HEPTONE COLOURS HEPTONE

Date de parution 23 et 24 janvier 2022
Mensuel du Centre culturel d’Ittre  A.S.B.L.
36, rue de la Montagne à 1460 Ittre
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Ven 18 19h45 BERTRAND LANI & THE MUDGUS + JOHN MARY GO ROUND ZIK-ZAK

Sam 19 19h45 CHARLELIE COUTURE ZIK ZAK

Dim 20 17h00 MOANIN’ BIRDS & MATHIEU ROBERT / MARIO GANAU DUO HEPTONE

Dim 20 14h REPAIR CAFÉ REPAIR CAFÉ

En parallèle aux cours collectifs, je pro-
pose également des séances indivi-
duelles. La séance est alors dessinée
pour vous, après un temps d’écoute
afin de la préparer en fonction de vos
besoins selon l’approche Viniyoga (le
yoga s’adapte à la personne et non l’in-
verse) : postures, respiration, relaxation,
méditation, réflexions personnelles à
partir de la philosophie du yoga. Cha-
cun a sa porte d’entrée. 

Que signifie « Yoga » ? 
Sa racine yug en sanskrit renvoie à
l’idée de lier, relier, de mettre ensemble.
Ainsi, dans l’expérience individuelle
« yoga », nous relions le corps, le souffle
et le mental. La mise en lien nous invite
aussi à réfléchir à notre lien à l’autre, aux
autres et au monde. Car yoga, ce n’est
pas une lobotomie ! 
Si la pratique nous offre une occasion
de repos mental, il s’agit d’y voir plus
clair, d’ « ajuster le tir » avant de poser

une action plus juste et de retourner
dans la société.

Bien-sûr on vient toujours au yoga pour
une raison ou l’autre : mal de dos, trou-
bles du sommeil, stress,... Si vous êtes
curieux, il vous emmènera peut-être là
où vous ne vous y attendez pas !

Quant aux enfants, cette pratique at-
tentionnelle est favorable à l’ancrage
et au centrage dans un environne-
ment sans arrêt en mouvement et
qui les sollicite tous azimuts. Bien
dans leurs baskets, et non « à côté de
leurs pompes », ils déploient leurs
ailes et ose Etre qui ils sont, profon-
dément, sacré-ment.

Catherine Blondiau, ittroise

YOGA À ITTRE ENFANTS, ADOS ET ADULTES 
Envie de poser les jalons d’une année sereine et nourrissante pour vous
et votre entourage ? Le Yoga offre l’opportunité de prendre soin de soi,
tout en se mettant dans une perspective d’évolution personnelle et re-
lationnelle. Cela commence par une pratique régulière dans laquelle j’ai
la joie de vous accompagner. Les séances sont adaptées à chacun : il n’y
a aucun pré-requis. 

INFOS : 
0478/27.70.98 
Catherine Blondiau, enseignante
en yoga depuis 15 ans, membre de
l’ABEPY, formatrice et auteur de li-
vres sur le yoga. 
HTTP://CATHERINEBLONDIAU.BE
MEMBRE PASSERELLES ASBL 

ATELIER



CONSEIL COMMUNAL

Présents : Christian Fayt (EPI), Françoise Peeter-
broeck (EPI), Pascal Henry (MR), Fabienne Mol-
laert (EPI), Jacques Wautier (EPI), Lindsay Gorez
(MR), Paul Pierson (EPI), Arthur Deghorain (EPI),
Alizée Olivier (MR), Ferdinand Jolly (I.C.), Hé-
lène de Schoutheete (I.C.), Daniel Vankerkove
(I.C.), Chantal Vanvarembergh (I.C.), Pascale
Carton (I.C.), Pol Perniaux (Pacte), Luc Schou-
kens (Pacte) et Claude Debrulle (Pacte).

1. COVID – ÉTAT DES LIEUX DE LA SITUATION.
Christian Fayt (EPI) présente les dernières don-
nées concernant la Covid en Belgique et pour la
commune. Pour Ittre, 2350 cas pour 100 000 ha-
bitants a été atteint. 165 personnes sont tou-
chées par la Covid au moment de la présentation.
Les plus impactés sont les 7-12 ans, ainsi que de
25 à 54 ans, ce qui correspond souvent aux pa-
rents des enfants touchés. Les clusters sont en
effet principalement des clusters familiaux. 
En termes de vaccination, au 13 décembre, pour
personnes de plus de 18 ans, il y avait 99 per-
sonnes partiellement vaccinées et 4755 totale-
ment vaccinées, soit 87,43 % de la population
ittroise de cette tranche d’âge ayant reçu au
moins une dose du vaccin. Pour les 0 à 17 ans, il y
avait 12 personnes ayant reçu la première dose et
432 étant totalement vaccinées, soit 30,22 % de
la population de cette tranche d’âge.
Il y a eu des fermetures des deux crèches, ainsi
que des fermetures de classes dans les écoles li-
bres de la commune ainsi que dans l’école com-
munale de Virginal. Il y a beaucoup d’enfants
absents pour l’instant. Il y a quand même
quelques signes encourageants d’une diminu-
tion. De plus, souvent, les personnes qui sont at-
teintes actuellement le sont sans trop de gravité.

Pol Perniaux (Pacte) se demande où en sont les
démarches concernant les capteurs de CO2.
Christian Fayt (EPI) répond qu’ils ont été com-
mandés et qu’ils sont attendus. En attendant, les
enseignants aèrent le plus possible leur classe.
D’après les renseignements à disposition, ils arri-
veront pour la reprise en janvier.

Luc Schoukens (Pacte) demande de relativiser
les chiffres, puisque beaucoup de cas sont détec-
tés parce qu’on teste beaucoup. Il insiste sur le
fait que dans cette gestion de crise sanitaire, il y a
des points-de-vue différents. Il y a des gens qui
ne sont pas en harmonie avec les décisions prises
qui poussent à la vaccination ou misent sur le
contrôle avec le CST. Il pense qu’il faut être atten-
tif à ne pas stigmatiser cette partie de la popula-
tion, à les accueillir. Au niveau des écoles, il
demande de respecter le souhait de ceux qui ne
souhaitent pas porter le masque. Christian Fayt
(EPI) répond que ce qu’il a présenté, ce n’est pas
de la propagande mais un état de la situation ac-
tuelle. Il entend qu’il ne faut pas stigmatiser les
personnes non-vaccinées, chacun est libre de
faire ce qu’il faut. Mais il ne veut pas non plus
stigmatiser les 87 % de personnes qui se sont fait
vacciner. Dans les écoles, tout s’est bien passé au
niveau des enfants et le masque. Il y a eu un pro-
blème au niveau de l’école communale d’Ittre,

avec un parent qui ne voulait pas faire entrer son
enfant avec le masque. C’est une circulaire dont
les écoles dépendent. Des propositions ont été
faites par la commune, notamment d’autoriser la
visière s’il y avait un problème avec les masques.
Les professeurs et directeurs ont été consultés, et
ils ont souhaité que les enfants respectent autant
que possible la circulaire. Dans les professeurs, il
y a aussi des personnes plus âgées qui veulent
être protégées.

Claude Debrulle (Pacte) remercie le Bourgmes-
tre pour ces précisions sur les chiffres énoncés. Il
demande si ce regain de contaminations à Ittre
et Braine-le-Château est expliqué par les méde-
cins ou les services de soins ? Il demande égale-
ment si dans les clusters familiaux, il y a des
statistiques sur les personnes qui seraient conta-
minées en ayant reçu le vaccin ? Enfin, il aimerait
savoir si le variant Omicron est présent dans la
Province. Christian Fayt (EPI) rappelle qu’Ittre et
Braine-le-Château sont considérées comme très
infectées parce que c’est remis sur 100 000 habi-
tants et que ce sont des petites communes. Mais
en réalité, les chiffres de contaminations sont
assez similaires dans les communes du Brabant
wallon. Concernant les statistiques de personnes
infectées ayant reçu le vaccin, ce n’est pas repris
dans les statistiques par commune. Enfin, Omi-
cron n’est pas encore présent sur la commune.

2. SPORT’ITTRE – PLAN D’ENTREPRISE
Lindsay Gorez (MR) explique que le budget
2022 de la RCA Sport’Ittre va être présenté. C’est
monsieur Fisenne qui va présenter le budget.
Monsieur Piette, le directeur général, est présent
également.

Yannick Fisenne (Cabinet Isiro) présente le
budget 2022. La principale hypothèse est que le
budget a été pensé avec un impact faible ou nul
de la Covid. En fonction de l’évolution de la pan-
démie, le budget sera réévalué si nécessaire. 
Les produits d’exploitation sont évalués à 428
045,96 EUR, dont 126 500 EUR de revenus sur le
complexe sportif (hall omnisports, terrain synthé-
tique et cafétaria), 22 304,57 EUR pour la JSI
(droits d’accès et cafétaria), 14 300 EUR pour le
tennis (nette augmentation), 30 000 EUR sur le
padel (nouveauté) et 190 000 EUR d’intervention
communale sous la forme du subside lié au prix.
Il y a également les subsides pour le personnel à
hauteur de 35 530 EUR.
Au niveau des achats, le budget estimé est de 27
540 EUR, avec principalement le budget pour les
achats de matières premières et de marchan-
dises, notamment pour la cafétaria. Au niveau
des charges du personnel, il y a une augmenta-
tion puisqu’il y a un engagement prévu pour
gérer la cafétaria. Les rémunérations, charges so-
ciales et pensions sont estimées à 162 881,19 EUR.  

Au niveau des services et bien divers, le budget
estimé est de 220 222,14 EUR, dont 96 518,92
EUR vient du canon emphytéotique du complexe
sportif, 46 797,92 EUR de frais d’entretien et de
réparations, 7481,76 EUR pour le petit matériel et

les fournitures, 2050 EUR de produits d’entretien,
33 099,50 EUR pour les énergies et 10 393 EUR
d’honoraires.

Le résultat global est de 885,25 EUR.

Luc Schouckens (Pacte) se pose des questions
sur les 80 000 EUR de recettes estimées pour la
cafétaria. Les responsables du Lynx Club, qui était
jusqu’alors en charge de la cafétaria, ont en effet
partagé que la rentabilité de celle-ci n’était pas
facile à atteindre. Comment, dès lors, ces estima-
tions ont été faites ? Yannick Fisenne (Cabinet
Isiro) répond que 80 000 EUR, cela représente
entre 250 et 300 EUR de chiffre d’affaire par jour,
ce qui ne lui paraît pas inatteignable. Si la Covid
laisse les infrastructures tourner sans contrainte,
cela lui paraît raisonnable. Lindsay Gorez (MR)
ajoute que la cafétaria a été ouverte en octobre
pour le mois complet. L’occupation est diminuée
en hiver, c’est certain. Mais sur un mois comme
octobre, 10 000 EUR est un chiffre réalisable. Elle
précise également que le padel devrait amener
aussi de nouveaux utilisateurs. Vincent Piette
(Directeur Général) déclare quant à lui que des
contacts ont été pris avec d’autres centres sportifs
de taille similaire pour réaliser ces estimations.

Claude Debrulle (Pacte) demande de repréciser
les pourcentages des frais de personnel et des
frais de fonctionnement dans le total des pro-
duits d’exploitation. Yannick Fisenne (Cabinet
Isiro) répond que pour les frais de personnel, on
est à 38,05 % et pour les services et bien divers,
c’est 51,45 % (dont 22,55 % du canon emphytéo-
tique). 
VOTE : Oui (Unanimité – 17)

3. MESURES DE SOUTIEN COMMUNAL AUX
CLUBS SPORTIFS DE LA COMMUNE – SOU-
TIEN COVID
Lindsay Gorez (MR) rappelle que lors de la MB1,
dans le cadre des aides Covid, le Conseil commu-
nal avait approuvé un montant de 10 000 EUR
d’aide aux clubs sportifs. Les clubs sportifs ont
été contactés à la suite de cela. Plusieurs possibi-
lités existaient pour distribuer cette aide, il a été
décidé de se calquer à ce qui a été fait au niveau
régional. Les 10 000 EUR seront donc répartis en
proposant 10 EUR par affilié par club sportif utili-
sant les infrastructures communales. 

Luc Schoukens (Pacte) demande ce qu’il en est
des clubs qui n’utilisent pas les infrastructures de
la RCA. Lindsay Gorez (MR) répond que les trois
quarts des clubs ittrois ont cette aide. Il a été re-
levé que ce sont les frais de location des infra-
structures qui impactent principalement les
clubs. Cette répartition a donc été proposée de
cette manière-là.
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Pol Perniaux (Pacte) pensait avoir compris qu’à
un moment donné, la question avait été posée
aux clubs ittrois pour savoir combien d’affiliés it-
trois ils comptaient ? Pourquoi cette demande et
pourquoi n’est-elle finalement pas utilisée ? Lind-
say Gorez (MR) répond que les résultats permet-
taient de voir qu’il y avait 70 % ou plus d’affiliés
ittrois dans la plupart des clubs, mais rien ne per-
met de vérifier ces informations. La décision a
aussi été basée sur les besoins et demandes des
clubs, qui ont pointé que leur plus gros souci
était les frais de location. 
VOTE : Oui (Unanimité – 17)

4. MODIFICATION BUDGÉTAIRE 2/2021 DU CPAS
Françoise Peeterbroeck (EPI) explique qu’une
série d’articles budgétaires ont été revus avec la
pandémie qui se poursuit. 

Le budget du CPAS s’élève désormais à 3 440 190
EUR. Dans cette MB, il y a un chiffre interpellant,
explique-t-elle. Il s’agit des dépenses de transfert
dans la fonction d’aide sociale, ce qui est vrai-
ment la fonction première du CPAS. Cela ne tient
pas compte ni du personnel ni des frais de fonc-
tionnement. En 2019, elles s’élevaient à 182 000
EUR. En 2020, elles étaient de 237 000 EUR. En
2021, on porte ce chiffre à 384 000 EUR après
cette MB, soit 110 % en plus par rapport à 2019. A
chaque conseil de l’action sociale, il y a de nou-
veaux dossiers, difficiles souvent. Est-ce dû à la
crise sanitaire ? Peut-être. Le CPAS reste très vigi-
lant par rapport à ça parce que cette augmenta-
tion est impressionnante. Pour la fin de l’année
2021 et surtout pour 2022, avec l’augmentation
des prix de l’énergie, il y aura probablement de
nombreuses familles qui vont se retrouver dans
des situations difficiles.
Le deuxième pilier de pension est aussi modifié,
puisqu’on passe de 1 à 3 %. Pour le CPAS, c’est
une opération blanche. Parce que la dépense est
prise en charge par l’administration communale.
L’intervention communale n’augmente pas, ce
qui est une bonne nouvelle.
Il reste une réserve à l’ordinaire de 68 466 EUR.

Hélène de Schoutheete (I.C.) remarque qu’il y a
des déficits récurrents pour certains services – les
crèches, les repas, les ILA. Cela avait déjà été
pointé en MB1 et il n’y a pas eu d’amélioration.
Ces services-là sont en statu quo. Le CPAS s’attèle
à des choses essentielles et importantes avec
l’aide sociale. S’il veut pouvoir continuer cette
mission, il faut faire attention à ces services défi-
citaires. Elle regrette que rien ne se passe de ce
côté-là. C’est pour cette non-prise en compte de
ces gros déficits qu’elle s’abstiendra.

Françoise Peeterbroeck (EPI) répond que la crise
sanitaire est passée par là. Les services les plus im-
pactés, ce sont les repas, avec notamment les repas
dans les écoles qui subissent les fermetures de
classes, etc. A domicile, c’est resté statu quo. Mais il y
a une série de choses où la crise sanitaire n’a pas faci-
lité la tâche. Elle rappelle qu’elle a fait des remarques
par rapport à cela dans sa note de politique générale
pour le CPAS. Hélène de Schoutheete (I.C.) répond
que ce ne sont que des remarques.
VOTE : Oui (EPI, MR, Pacte, Pascale Carton (I.C.) –
13) – Abstention (4 – I.C. sauf Pascale Carton)
Hélène de Schoutheete (I.C.) motive donc son abs-
tention par les déficits récurrents de certains 
services.

5. BUDGET 2022 DU CPAS
Françoise Peeterbroeck (EPI) annonce qu’en
prévision en recettes et dépenses, le budget
2022 s’élève à 3 330 536 EUR, contre 3 146 000
EUR en budget initial en 2021, mais 3 440 190
EUR suite à la seconde modification budgétaire
de 2021. Ce budget est calculé au plus juste
comme chaque année, aussi bien pour les dé-
penses que les recettes, et en maîtrisant au maxi-
mum les postes de dépenses, même si la crise
sanitaire ne facilite pas la tâche pour établir un
budget 2022.
Le montant de l’intervention communale passe
de 1 117 000 EUR à 1 135 000 EUR, soit une aug-
mentation de 1,9 %. Le CPAS a prélevé 50 000
EUR dans la réserve ordinaire pour lisser l’inter-
vention communale pour 2022.
Dans ce budget 2022, tous les services rendus
aux citoyens seront maintenus. Ces services, ex-
ceptés celui de l’aide sociale, devront faire leur
maximum pour tenter de baisser leur déficit. Lors
de la présentation des budgets 2020 et 2021, il
avait été dit que certains services devaient être
boostés, puisque leurs recettes étaient en légère
diminution, mais que leurs dépenses ne dimi-
nuaient pas. La crise sanitaire n’a pas permis de
mener à son terme cette opération. 2022 devrait
être l’année du développement de ces services,
notamment le service des repas et le service
d’aide aux familles. Des moyens d’action vont
être mis en place, avec par exemple l’information
aux citoyens.
Une attention particulière devra être apportée
également à l’absentéisme. Dans certains ser-
vices, une absence implique un remplacement,
ce qui augmente les dépenses de personnel. Une
réflexion doit être menée.
Une autre attention particulière sera mise sur le
service de réinsertion professionnelle pour aug-
menter la mise à l’emploi des bénéficiaires dans
le cadre des articles 60 et 61. 
Par rapport à ce qui est transformation des
crèches, la MCAE de Ittre est devenue crèche mo-
dèle 1. Pour devenir modèle 2, il y a encore des
aménagements et des travaux à faire. De plus, les
dossiers ont aussi pris du retard. Cela devrait
pouvoir aboutir en 2025, selon l’ONE. 

Au niveau des dépenses, les frais de personnel
sont en légère augmentation et représentent 2
235 000 EUR, soit un peu plus de 67 % du bud-
get. Au vu de l’augmentation du nombre de dos-
siers sociaux à traiter, il va falloir évaluer s’il est
nécessaire de compléter l’équipe des assistants
sociaux sur le terrain. Le CPAS fait toujours appel
à toutes les subventions possibles en matière de
personnel. En ce qui concerne les frais de fonc-
tionnement, elle estime qu’ils sont tout à fait sous
contrôle. En 2022, ils représentent 362 000 EUR,
360 000 EUR en 2021. Certains postes « énergie »
ont été majorés. Comme en 2021, l’augmentation
des dépenses de transfert se concentre quasi ex-
clusivement sur la fonction aide sociale. Il est tou-
jours très difficile d’estimer le montant de ces
dépenses, puisqu’il est impossible de connaître le
nombre de nouvelles demandes, si les dossiers se
poursuivront en 2022, etc. Au niveau des re-
cettes, elles sont en augmentation de près de
134 000 EUR, et se rapportent pour la moitié sur
la fonction aide sociale.
Bien évidemment, le CPAS reste attentif puisque
la crise sanitaire n’est pas terminée, et elle peut
encore avoir des conséquences désastreuses sur
les citoyens, sur le budget, et sur l’aide sociale. 
Hélène de Schoutheete (I.C.) est d’accord sur le
fait que la mission sociale est la mission première
du CPAS. Elle trouve cela formidable que le CPAS
puisse aider autant de personnes en difficulté. La
préoccupation du groupe I.C. est que cette aide
puisse être apportée de manière large et utile
aux gens qui en ont besoin. Pour cela, il faut que
les finances du CPAS restent saines. La manière
de gérer les finances du CPAS, en tout cas dans
les frais de fonctionnement, a toujours été rigou-
reuse. Cependant, il y a des déficits récurrents, et
pour lesquels il y a eu des espoirs d’améliora-
tions. Il faut vraiment s’attaquer à ces déficits afin
de continuer à rendre les services pour lesquels
le CPAS est en fonction, c’est-à-dire l’aide sociale.
Ces services déficitaires reprennent les crèches. Il
y a 53 000 EUR de déficit en plus cette année
pour les deux crèches que l’année d’avant. Le dé-
ficit pour les deux crèches se monte à 200 000
EUR. Le coût d’un enfant qui fréquente une
crèche communale est donc de 4 754 EUR par an,
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sans compter les aides et l’intervention des pa-
rents. Le coût annuel par enfant préconisé par
l’ONE est de 10 000 EUR. Ici, chaque enfant coûte
20 000 EUR par an. Pourquoi ? Elle se pose égale-
ment des questions sur l’absentéisme, problème
récurent, mais sans solution pour le moment. La
commune est dans une santé financière confor-
table. On ne peut pas dire qu’il n’y a pas de res-
sources. Comment font donc les autres
communes qui doivent supporter des crèches
qui sont aussi déficitaires que celles de Ittre ? Elle
trouve que ce problème de déficit de crèche doit
être traité en urgence. 
Le second service déficitaire concerne les ILA.
Pendant des années, elles étaient bénéficiaires.
Certes, quand il y a bénéfice, il faut le rembour-
ser. Mais peut-être vaut-il mieux rembourser un
bénéfice que d’être déficitaire. La conseillère a
calculé un déficit de 150 000 EUR en trois ans
pour ce service. Il est nécessaire de comprendre
pourquoi on n’arrive pas à réduire ce déficit.
Concernant le service repas, avec la pandémie,
on peut comprendre que cela fonctionne moins
bien. Mais en trois ans, il y a aussi 172 000 EUR de
déficit. Ittre a de la chance de pouvoir assumer
cela. Si les difficultés de l’aide sociale continuent
d’augmenter, il y a un moment où la machine va
se coincer. Le groupe I.C. réclame donc des solu-
tions, des groupes de travail par exemple, pour
bénéficier de l’intelligence collective. 
Elle salue l’avis du directeur général faisant fonc-
tion, qui a un avis très enrichissant, qui amène
des pistes de réflexion. Elle note trois choses qu’il
reprend. Le constat de l’absentéisme et du dys-
fonctionnement que cet absentéisme occa-
sionne. Il y voit l’importance d’avoir un
organigramme clarifié et d’occupation respective
pour une gestion optimale des services. Ensuite,
il note la mutualisation des ressources humaines
au niveau des crèches. Enfin, il parle du dévelop-
pement optimal de certains services. Il y a une
lueur d’espoir, et son groupe espère que cela se
concrétise dès la MB1, voire au plus tard en 2023,
et que cela donnera lieu à un assainissement des
services déficitaires pour offrir un ballon d’oxy-
gène à l’aide sociale. 
Françoise Peeterbroeck (EPI) explique que pour
les services déficitaires, ils dépendent en grande
partie des traitements du personnel. C’est délicat
également, les salaires étant indexés et pas les
prix des repas. Concernant le déficit des crèches,
elle trouve la conseillère vraiment dure. Elle rap-
pelle qu’il n’y a pas si longtemps, le déficit de la
crèche d’Ittre était de 160 000 EUR par an. Au-
jourd’hui, ce qui est présenté, c’est 95 000 EUR de
déficit. C’est quand même une réduction impor-
tante. Pour l’absentéisme dans les crèches, le per-
sonnel encadrant est tout juste au nombre
suffisant parce que la commune ne peut pas se
permettre plus. Il y a des normes à respecter.
Donc quand il y a une puéricultrice absente, il
faut impérativement la remplacer. Cela arrive ré-
gulièrement, et cela veut dire que deux per-
sonnes sont payées simultanément. Avec la
Covid, c’est encore plus fréquent. Par rapport à
l’organigramme, il est prévu de le revoir, de revoir
la répartition du personnel entre les différents
services. 

Pascale Carton (I.C.) se posait deux questions.
Pourquoi ne pas mettre le personnel des crèches
en chômage temporaire lors des fermetures de
crèche dues à la Covid ? Et ensuite, quelle est

l’éclaircie financière qui peut être attendue
lorsque la crèche passera en modèle 2 ?

Françoise Peeterbroeck (EPI) répond que pour
Ittre, actuellement, il peut y avoir six équivalent-
temps-plein, et quatre sont subventionnés. En
2025, les six pourront être subventionnés. Pour le
chômage temporaire, le Conseil n’a pas souhaité
travailler comme cela. Certains étaient malades
ou en quarantaine. 

Hélène de Schoutheete (I.C.) reconnaît qu’elle a
peut-être été dure avec la crèche d’Ittre. Effecti-
vement, il y a moins de déficit. Toutefois, lorsque
le projet de crèche de Virginal a été imaginé, il ne
devait pas être déficitaire. Or, la crèche de Virgi-
nal l’est. C’est ça qui inquiète la conseillère. A par-
tir du moment où un service est prévu pour être
en équilibre, et qu’il génère un déficit encore plus
important, c’est inquiétant. 

Claude Debrulle (Pacte) voudrait remercier
l’échevine pour ses explications. L’expression de
budget-vérité est totalement justifiée ici. Il pense
que des questions légitimes sont posées. Une
fois par an, l’ensemble de ces problématiques est
abordé de la manière dont c’est fait maintenant.
Il se demande dans quelle mesure le comité de
concertation ne peut pas jouer un rôle plus actif
que celui qu’il joue actuellement. Dans ses sta-
tuts, il est prévu qu’il se réunisse au moins une
fois par trimestre. Cela permettrait d’y aborder les
questions posées ici en les approfondissant et en
réfléchissant ensemble. Il faut laisser le temps au
directeur général faisant fonction de prendre la
mesure de la situation. Mais il serait intéressant
de se fixer une date-limite pour qu’il puisse pré-
senter au comité de concertation les premières
conclusions concrètes qu’il est en mesure de dé-
poser devant ce comité, pour voir où il en est. 

Ferdinand Jolly (EPI) a été devancé par Claude
Debrulle. Il voulait également insister sur la ri-
chesse qui pourrait se développer au sein du co-
mité de concertation et rebondir sur l’appel à
l’intelligence collective mentionné par Hélène de
Schoutheete. C’est le rôle de l’opposition d’avoir
une analyse critique des différents déficits du
CPAS, afin de les réduire et développer plus en-
core l’aide sociale, qui reste la priorité du CPAS.

Françoise Peeterbroeck (EPI) souhaiterait que
tout cela soit discuté au Conseil de l’Action So-
ciale en priorité. Chaque groupe y a des mem-
bres. Ensuite seulement, si le Conseil est d’accord,
des thématiques peuvent être abordées en co-
mité de concertation. Chacun son rôle. Concer-
nant le coût-vérité, les budgets du CPAS et de la
commune sont différents et c’est plus aisé à at-
teindre au niveau du CPAS. Si le budget devenait
vraiment trop serré, le CPAS peut toujours faire
appel à la commune. Mais à qui la commune
peut-elle faire appel si elle a un problème ?

Christian Fayt (EPI) remercie Françoise Peeter-
broeck pour le travail effectué au niveau du CPAS,
qui n’est pas une entité facile à gérer. Il souligne
l’importance de ces services déficitaires pour les
habitants. De nombreux parents remercient ré-
gulièrement la commune pour les services de
crèches. Ittre reste une des dernières communes
du Brabant wallon en termes de places dans les
crèches, et il le regrette. Au niveau des repas, il

trouve également que c’est une chance d’avoir
une cuisine gérée par des gens sur la commune
et pas par de grosses entreprises. Concernant
l’absentéisme, il précise qu’il y a des choses en
cours pour y remédier. Certaines personnes sem-
blent intouchables lorsqu’elles sont engagées par
la commune, mais ce n’est pas le cas.
VOTE : Oui (EPI, MR, et Pacte – 12) – Abstention
(I.C. – 5)

6. BUDGET 2022 DE LA RÉGIE FONCIÈRE
COMMUNALE
Pascal Henry (MR) présente ce budget. La Régie
gère une dizaine de logements. Pascal Henry
(MR) annonce 161 708,73 EUR de recettes et 17
575,80 EUR de dépenses. En dépenses extraordi-
naires, il y a 140 000 EUR inscrits, dont 120 000 EUR
s’il y a une opportunité qui se présente pour
l’achat d’un nouveau logement. Le solde de tré-
sorerie est de 4132 EUR. Le bénéfice de l’exercice
est de 19 353 EUR.

Ferdinand Jolly (I.C.) exprime la déception de
son groupe quant à ce budget, qui se réduit,
selon lui, à une peau de chagrin. Il pense utile de
rappeler qu’un budget ne se limite pas à un ob-
jectif financier, mais sert comme outil de prévi-
sion des activités de l’institution. Il doit porter
une stratégie. Cela semble inexistant pour la
Régie Foncière, alors que la forte augmentation
des prix des maisons ou des loyers rend de nom-
breux logements inaccessibles aux citoyens.
Qu’en est-il du listing des logements inoccupés
de la commune ? Ces logements pourraient être
aménagés et loués à des jeunes qui sont actuel-
lement obligés de quitter le territoire ittrois. Des
courriers avaient été envoyés aux propriétaires
de ces biens. Quels sont les retours ? Quelles
suites sont envisagées ? Le groupe I.C. avait inter-
pellé Pascal Henry en début de législature sur le
peu de dynamisme de la régie foncière. Il avait
alors répondu qu’il fallait lui laisser le temps de
s’investir dans cette responsabilité nouvelle. A
mi-législature, comment est-il envisagé de dyna-
miser cette régie foncière ? Son groupe déclare
sa déception de voir cette régie en dormance de-
puis trois ans.

Claude Debrulle (Pacte) rejoint Ferdinand Jolly
sur son intervention. Il estime également qu’on
ne voit pas de prospectives ni de visions, alors
que quand elle a été créée, il y avait beaucoup
d’ambitions sur son rôle dans une commune
comme Ittre. Dans le projet de budget 2022, en
termes de recettes sur les logements inoccupés, il
y a un montant de 4 000 EUR. A quoi correspond-
il ? C’est le même que 2021. Il y a de nouveaux
instruments législatifs qui existent qui pourraient
être exploités, de nouvelles techniques pour
identifier, grâce à la consommation d’énergie, les
logements inoccupés. Qu’attend-on pour faire en
sorte qu’un certain nombre de chancres de la
commune soient remis en utilisation ?

Pascal Henry (MR) répond que les logements
inoccupés qui ont été identifiés ne sont pas en
rapport avec la régie foncière. Un cadastre a été
réalisé, essentiellement pour viser une taxation
possible. Mais ce n’était pas l’intention de vouloir
taxer tous les logements répertoriés. Bon nombre
de ces propriétaires ont répondu et expliqué des
situations qui donnaient des perspectives de
deux à trois ans avec des rénovations, construc-
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tions et autres qui seraient faites dans ces loge-
ments inoccupés. Depuis que cette taxe existe, à
Ittre, nous sommes les seuls à avoir mis en place
des démarches pour répertorier ces logements.
Si dans ces logements se dégage une possibilité
de pouvoir aider les propriétaires afin de récupé-
rer quelques logements pour la régie foncière, le
montant inscrit à l’extraordinaire est là pour ça.
Des prises de contact sont donc faites pour amé-
liorer la situation et trouver des solutions. Enfin,
chaque année, il estime recevoir les mêmes cri-
tiques du groupe I.C. Il rappelle toutefois que les
budgets de la régie foncière ne sont pas illimités.
Si des possibilités de la redynamiser apparais-
sent, pourquoi pas. Dans la Régie, il y a aussi le
camping de Huleu et la modification du plan de
secteur en cours. Tout cela se met en place de
jour en jour. Il faut respecter les processus avant
d’obtenir des résultats.

Claude Debrulle (Pacte) insiste sur le fait que la
différence entre le moment de la création de la
taxe pour les logements inoccupés et mainte-
nant, ce sont les instruments nouveaux qui exis-
tent désormais. Il faut les utiliser. Il trouve
également qu’il serait opportun de prendre l’ini-
tiative de rapporter au Conseil communal de ce
qui est mené depuis deux ans en la matière. Ce
serait intéressant de savoir au gré de tous ces
courriers, combien de mises en demeure ont été
envoyées ? Cela donnerait une indication du ca-
ractère de votre politique. 

Pascal Henry (MR) note que le mode opératoire
proposé par le conseiller Debrulle, c’est la réquisi-
tion. C’est un processus long, et derrière cela, il y
a quand même des propriétaires, des héritiers
souvent, qui ont des difficultés pour rénover les
biens qu’on leur a cédés. La réquisition, c’est non.

Claude Debrulle (Pacte) déclare ne jamais avoir
parlé de réquisition. Le décret prévoit une pano-
plie d’autres alternatives. Pascal Henry (MR) pré-
cise que c’est la seule manière légale d’obtenir un
logement si un propriétaire n’est pas d’accord.
VOTE : Oui (EPI & MR – 9), Abstention (Daniel
Vankerkove (I.C.), Luc Schoukens (Pacte) et Pol
Perniaux (Pacte) – 3), Non (I.C. sauf Daniel Van-
kerkove, Claude Debrulle (Pacte) – 5)

Daniel Vankerkove (I.C.) motive son abstention.
Une demande qu’il avait faite il y a deux ans
concernant l’entretien des maisons achetées
dans le centre de Virginal a été rencontrée. Un ef-
fort a été fait, et il tient à le saluer.

7. ZONE DE POLICE – BUDGET COMMUNAL 2022
Françoise Peeterbroeck (EPI) rappelle la réparti-
tion de cette dotation pour les différentes com-
munes : Braine-le-Château – 19,09 %, Rebecq –
18,33 %, Ittre – 14,9 % et Tubize 47,68 %. Le mon-
tant de la contribution d’Ittre pour 2022 est de
938 892 EUR, soit une augmentation de 138 454 EUR.

Christian Fayt (EPI) explique les raisons de l’aug-
mentation. Les prévisions de recettes pour 2022
diminuent de plus de 655 000 EUR par rapport à
l’année précédente. Les dépenses, elles, restent à
peu près stables. L’état fédéral a diminué forte-
ment sa participation. C’est au niveau des com-
munes que ça se fait ressentir. A cela s’ajoute la
suppression d’un subside de la Région wallonne
pour le service d’aide à la personne. Ce sont donc
deux rentrées qui ne font plus partie du budget.
Il y a également des changements importants au
niveau des recrutements. Ceux-ci vont être beau-
coup plus longs. Par mesure de précaution, la
Zone de Police a engagé huit personnes supplé-
mentaires en 2021 afin d’avoir le cadre complet.
C’est la première fois depuis des dizaines d’an-
nées que la Zone de Police a son cadre complet,
soit 101 personnes. Il faut également s’attendre
certainement à d’autres augmentations dans les
prochains temps, le fédéral risquant encore de di-
minuer sa participation. Enfin, la commune de
Tubize prend à sa charge six policiers avec la nou-
velle extension qu’il y aura sur le site des an-
ciennes forges. Ce budget est un budget difficile.

Hélène de Schoutheete (I.C.) se rappelle
qu’étaient évoquées tout un temps les normes
KUL, les normes pour le fonctionnement de pri-
sons. Ces normes devaient être revues pour per-
mettre d’assurer tout ce qui concerne la
surveillance des détenus, les déplacements des
détenus, etc. Ce cadre-là devait être assuré par le
fédéral. Qu’en est-il maintenant ? Le Fédéral a-t-il
finalement pris en charge ce cadre ? Les policiers
ont-ils été replacés sur d’autres services ? 

Christian Fayt (EPI) explique qu’il y a eu une in-
tervention du président de la Zone de Police chez
le Ministre de la Justice. Il y a eu maintenant une
intervention récurrente de l’État de 95 000 EUR
pour la Zone de Police. Un nouveau service est
venu s’installer à Tubize, qui était anciennement
sur Nivelles, c’est le DAB, qui s’occupe du trans-
fert des prisonniers. Il y a moins de tâches au ni-
veau de la police. Mais lorsqu’il y a une grève ou
une émeute, ce sont toujours les policiers de la
zone qui y vont. La remise en cause des normes
KUL aurait été nocive pour la Wallonie. 

Ferdinand Jolly (I.C.) demande quels sont les ef-
fectifs policiers présents sur la commune, c’est-à-
dire les policiers présents à l’antenne et le temps
passé par le policier à la prison. 

Christian Fayt (EPI) répond que quatre policiers
sont nommés sur Ittre. Pour le policier à la prison,
il n’est pas sûr des chiffres mais il pense qu’il y est
à mi-temps.

Hélène de Schoutheete (I.C.) remercie pour les
réponses. Elle se rappelle que Claude Debrulle
avait demandé à ce que le Chef de Zone vienne
au Conseil Communal pour échanger avec les
conseillers. Elle trouverait bon de relayer à nou-
veau cette demande. 

Christian Fayt (EPI) annonce avoir fait le relais. Il
précise également qu’il sait que le Chef de Zone
n’est pas friand de visioconférence.

Ferdinand Jolly (I.C.) demande s’il est possible
de savoir la répartition des policiers sur les diffé-
rentes zones de la commune. La cheffe d’antenne
est à Ittre. Mais comment les trois autres fonc-
tionnent-ils ?

Christian Fayt (EPI) répond qu’il y a une personne
par village. Ce sont des agents de quartier.
VOTE : Oui (EPI, MR, IC et Pacte sauf Luc Schoukens
– 16) – Abstention (Luc Schoukens (Pacte) – 1)

8. ZONE DE SECOURS DU BRABANT WALLON
BUDGET 2022
Christian Fayt (EPI) explique qu’il y a une zone
de secours pour tout le Brabant wallon, qui re-
groupe les six anciennes casernes. Depuis trois
ans, la Région a fait une circulaire qui demande
aux Provinces de prendre en charge les différents
déficits des zones de secours afin d’alléger les fi-
nances communales. Ittre paye pour cette année
195 172 EUR, soit une différence de 72 800 EUR
par rapport à l’année précédente. Il y a mainte-
nant la garantie que la caserne de Tubize sera ré-
aménagée, ce qui est une bonne nouvelle pour
Ittre aussi. 
VOTE : Oui (Unanimité – 17)

9. DÉPENSES DE TRANSFERT – OCTROI DE SUB-
VENTIONS COMMUNALES : BUDGET 2022
Paul Pierson (EPI) présente le rapport de la com-
mission. L’année 2021 a encore été compliquée
pour les associations locales. Cinq réunions ont
été tenues, pour déterminer les propositions
faites au Collège. 33 dossiers ont été examinés,
dont 10 demandes de subsides de 2 500 EUR et
plus. Les subsides proposés pour 2022 restent,
pour la majorité, au même montant que 2021. La
volonté première de la Commission a été de sou-
tenir plus que jamais les associations commu-

17
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nales, afin de leur permettre une bonne reprise
de leurs activités. Trois associations n’ont pas sol-
licité de subvention : Art & Pédagogie, Aux Âmes
Citoyens et Corta Jaca. Le PAC resollicite en re-
vanche un subside en 2022. 
Quatre associations ayant un subside supérieur à
2 500 EUR l’année dernière sont redescendues
sous ce pallier, en raison de la diminution du sub-
side indirect. Il s’agit des associations suivantes :
Virginal en fête, le Cercle des Gilles Virginalois, le
Club Sirocco de la Maisonnée et l’Art qui Show. 
Autre attention pour la Commission, c’est le sou-
hait répété pour la réouverture d’une école de
musique afin de former de jeunes musiciens. Il
est impératif pour la Commission de soutenir
toute structure au sein des trois villages. 
La situation des subsides 2020 et 2021 du club
Lynx, qui avaient été suspendus en attente d’une
remise en ordre de différents documents, a pu
évoluer de façon favorable. L’association a em-
porté les réponses aux interrogations.
Le montant global pour les subsides de moins de 2
500 EUR s’élève à 14 347,25 EUR, contre 48 640 EUR
en 2021, et concerne 23 associations. Ce montant
est réparti comme suit : 13 461 EUR de subsides
directs et 886,25 EUR de subsides indirects. Ces
subsides indirects étaient de 32 000 EUR en 2021.
Le montant global pour les subsides de 2 500 EUR
ou plus s’élève à 212 682,19 EUR, contre 268 000 EUR
en 2021, et concerne 10 associations. Ce montant
est réparti comme suit : 95 912 EUR de subsides
directs et 116 770 EUR de subsides indirects. Ces
subsides indirects étaient de 159 000 EUR en
2021. Cela montre le ralentissement voire l’arrêt
du monde associatif.
Le total des subsides indirects est de 117 656 EUR,
contre 191 658,83 EUR en 2021. Le total des sub-
sides directs est de 109 000 EUR. L’ensemble des
subsides proposés, directs et indirects, se monte au
total à 227 029,44 EUR pour l’exercice 2022.
VOTE général : Oui (Unanimité – 17)
Lynx : Oui (Unanimité – 17)
SITI : Oui (Unanimité – 17)

Claude Debrulle (Pacte) est interpellé par les
chiffres. En subside indirect, il y a 37 831 EUR. Il
ne comprend pas à quoi correspondent ces
sommes. Les services du SITI sont largement fer-
més. Christian Fayt (EPI) explique que le calcul
est beaucoup plus suivi qu’avant. Ici, ce sont en-
core des chiffres basés sur les activités d’il y a
deux ou trois ans. Il s’agit de mise à disposition
de personnel, de véhicules, de la commune. Mais
il assure que cela va être regardé plus précisé-
ment. 
Royale Harmonie Communale de Virginal : Oui
(Unanimité – 17)
Centre culturel d’Ittre (CLI) : Oui (Unanimité – 17)
Musée Marthe Donas : Oui (Unanimité – 17)
Les Ruchers Réunis : Oui (Unanimité – 17)
La Palette du Ry Ternel : Oui (Unanimité – 17)
L’ASF Virginal : Oui (Unanimité – 17)
La JSI : Oui (Unanimité – 17)
Service d’Entraide : Oui (Unanimité – 17)

10. RAPPORT DE SYNTHÈSE DU BUDGET
COMMUNAL DE L’EXERCICE 2022 ET POLI-
TIQUE GÉNÉRALE ET FINANCIÈRE DE LA
COMMUNE.
Françoise Peeterbroeck (EPI) passe d’abord en
revue la déclaration de politique générale. Ce
budget 2022 reste un budget sérieux, solidaire,
prudent mais aussi ambitieux. Le PST voté par le

Conseil en début de législature reste le livre de
bord. Comme chaque année, des projets repris
dans le PST se retrouvent dans le budget, princi-
palement à l’extraordinaire. La commune doit
pouvoir continuer à fonctionner. La majorité a
tenu à ce que les services rendus aux citoyens,
aux écoles, aux associations, etc. soient mainte-
nus. Ce budget respectera aussi les engagements
pris vis-à-vis de NLMK et des indépendants de la
commune en ce qui concerne la taxe sur la force
motrice. Le Collège continue donc à alimenter la
réserve ordinaire pour y faire face. Une bonne
nouvelle en termes d’économie est la reprise pro-
chainement d’une activité sur le site des an-
ciennes papeteries de Virginal. D’autres
engagements vis-à-vis du personnel seront éga-
lement maintenus : il n’y pas de modification de
la masse salariale prévue, et le personnel absent
de longue durée pourra être remplacé si cela
s’avère nécessaire. Le deuxième pilier de pen-
sions pour le personnel contractuel passe de 1%
à 3%. L’agrandissement du centre administratif
permettra d’accroître le bien-être du personnel
et la qualité d’accueil du citoyen. Une attention
particulière a été portée au respect de l’environ-
nement. Toutefois, il est nécessaire que le budget
reste en équilibre à l’exercice propre. Il est rap-
pelé à l’ensemble des membres du personnel
que la totalité des montants inscrits dans les dif-
férents postes du budget ne doivent pas toujours
être utilisés si ce n’est pas nécessaire. La sonnette
d’alarme a été tirée à plusieurs reprises lorsque le
budget était utilisé à plus de 70 %. Il en sera en-
core ainsi en 2022. En 2019, un engagement avait
été pris pour stabiliser les dépenses de fonction-
nement. Cela avait été réussi, mais l’augmenta-
tion du coût de l’énergie ne permet pas de
maintenir cet engagement en 2022. Une aug-
mentation de 9 % des dépenses de fonctionne-
ment est constatée sur trois ans. Une attention
particulière est également mise sur la gestion des
marchés publics. Dès que possible, ces marchés
sont faits en synergie avec le CPAS. Les travaux
de lutte contre les inondations doivent aussi se
poursuivre. Malheureusement, la commune n’a
pas toujours toutes les cartes en main pour que
ces travaux se réalisent rapidement. Un nouveau
PIC pour les années 2022 à 2025 va arriver. Il sera
principalement axé sur la rénovation des voiries.
Le montant des subsides obtenus devra être aug-
menté par une inscription à l’extraordinaire du
budget communal. Enfin, pour éviter une aug-
mentation importante de la dette et ne pas gre-
ver le budget ordinaire pour plusieurs années,
certains travaux pourraient être effectués sur
fonds propres. Cette possibilité sera étudiée le
moment venu. 
Elle partage un article trouvé concernant l’IPP,
l’impôt sur la personne physique. Elle reprend
quelques chiffres. L’IPP moyen par habitant à Ittre
est de 4867 EUR, ce qui place Ittre en septième
position, par le bas. Le revenu moyen net par ha-
bitant est de 21 284 EUR, ce qui place Ittre à la
dixième position. L’additionnel à l’IPP est de 380
EUR par habitant, ce qui place Ittre à la quin-
zième position. Le taux de l’IPP est, enfin de 7,9%,
ce qui place Ittre à la seizième position. Les deux
premiers chiffres sont les plus importants pour
elle. Statistiquement parlant, Ittre se retrouve
dans la moyenne basse par rapport aux autres
communes du Brabant wallon. Statistiquement
parlant, le Brabant wallon est perçu comme une
Province riche. Attention toutefois que 11,3 %

des habitants de la Province sont considérés
comme à risque par rapport à la pauvreté, et que
5,1 % souffriraient de privation matérielle sévère.
Sur base de ces statistiques, on peut extrapoler
que cela concerne potentiellement 350 per-
sonnes sur la commune d’Ittre. 

Claude Debrulle (Pacte) a comparé cette décla-
ration et celle de 2021. Il note que cette déclara-
tion reprend des éléments d’analyse intéressants,
par exemple le respect de l’accord conclu avec
NLMK, la préservation du volume de l’emploi, le
passage de 1 à 3 % du financement du deuxième
pilier de la pension du personnel communal
contractuel, la confirmation d’une reprise d’acti-
vité économique sur le site des Papeteries de Vir-
ginal, l’octroi d’un nouveau programme
d’investissement régional axé sur la rénovation
des voiries et, enfin, une analyse intéressante des
taux moyens des revenus et des taxes par habi-
tant à Ittre.
C’est intéressant et encourageant, et cela permet
de penser qu’il y a effectivement de bonnes
lignes de perspectives pour le budget 2022. Cela
étant, il faudrait que ces engagements et ces
analyses soient plus exhaustifs, sinon corrects.
Par exemple, en évoquant le programme du Col-
lège, à savoir le PST, l’Échevine déclare qu’il a été
adopté par le Conseil communal. Or, le Conseil
n’a pu qu’en prendre acte. Ce PST n’engage donc
que la majorité, et non l’ensemble du Conseil. De
plus, il faudrait respecter les dispositions du Dé-
cret wallon portant sur ce PST. Celui-ci oblige la
Commune à en faire une évaluation au moins à
mi-mandat, qui est déjà passé, sans évaluation.
Quand cette évaluation sera-t-elle disponible ?
Ensuite, le Conseiller rappelle l’engagement du
Collège communal de stabiliser les dépenses de
fonctionnement. L’Échevine des Finances avoue
que cet engagement n’a pas été tenu. Ces dé-
penses de fonctionnement augmentent de 242
000 EUR par rapport au budget 2021. Pour justi-
fier cette augmentation, les prix de l’énergie sont
invoqués. C’est en effet le cas en 2021, mais pas
sur les années précédentes. 
Ce qui inquiète le conseiller, c’est que cette ana-
lyse financière n’est pas replacée dans le cadre
plus large de la Wallonie ou de la Province, voire
de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Or, cette si-
tuation aura forcément des impacts sur les fi-
nances communales, par le biais des subsides et
des aides. La Communauté Française cumule 10
milliards d’euros de déficit, soit 100 % de ses re-
cettes, qu’elle ne peut pas ajuster.  Qu’en sera-t-il
des aides de cette communauté à la culture et à
l’enseignement ? L’endettement de la Région est
quant à lui exponentiel. Le dernier rapport de la
Banque nationale évalue la dette consolidée de
2021 à 27 milliards d’euros, soit deux fois le mon-
tant des recettes régionales !  Cette dette coûte
actuellement 600 millions d’euros en frais de
remboursement annuel des charges d’intérêt, et
cela n’intègre pas encore l’endettement dû aux
inondations. Pour y remédier, le Gouvernement
wallon a décidé de procéder à un effort structurel
portant sur 1 % des recettes régionales, soit 150
millions d’économies inscrits dans le budget wal-
lon 2022 et cumulables chaque année jusqu’en
2024, 450 millions d’économie donc à cet hori-
zon. Toutefois, les domaines concernés par ces
économies ne sont pas encore connus. Il faut
pourtant prévoir l’éventuel impact des ces dettes
sur les finances communales, notamment en ma-
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tière d’aides et de subsides. Les Provinces ont
déjà une idée d’un premier impact puisque le
Gouvernement wallon leur impose de prendre en
charge, d’ici à 2024, 65 % de la part des Com-
munes dans le financement des Zones de Se-
cours, soit 10 % d’un budget provincial. La
Province a déjà indiqué ses pistes d’économies :
non remplacement de 40 personnes sur les 60
qui terminent leur carrière, suppression de diffé-
rentes primes et aides, réduction de la charge de
la dette en investissant moins, etc. Quel impact
demain pour les Communes wallonnes ? Le 18
novembre dernier, le Gouvernement wallon a dé-
cidé de mener des réformes structurelles à
l’échelle wallonne pour multiplier les synergies
génératrices d’économies. C’est le plan Oxygène,
porté par le Ministre des Pouvoirs locaux, Chris-
tophe Collignon, qui prévoit des fusions de zones
de secours et de police mais aussi la mise sur
pied de bassins de vie générateurs de synergies
et, surtout, des fusions de communes. 
Le conseiller trouve inconcevable de ne pas trou-
ver quoique ce soit sur ce cadre économique qui
entoure les finances d’une commune, alors que
ces décisions communautaires, régionales et pro-
vinciales auront un effet négatif sur les finances
communales. 
Face à cette situation et sans état d’âme, il note
que 850 000 EUR sont inscrits dans le budget
2022 pour l’agrandissement du centre adminis-
tratif, en persistant à ignorer la proposition de
l’opposition qui économiserait 300 000 EUR, sous
le prétexte de la nécessité d’obtenir un subside
PIC de 307 000 EUR avant le 30 juin 2021, ensuite
avant le 31 décembre 2021 et enfin, reporté en-
core au 30 juin 2022. Le Conseil avait donc tout le
loisir d’améliorer ce projet, ce qui a été refusé par
le Collège. 
Cette situation budgétaire n’empêche pas le
Bourgmestre d’évoquer, dans le dernier bulletin
communal, « la progression administrative des
infrastructure nouvelles comme la nouvelle bi-
bliothèque ou encore la maison rurale d’Haut-
Ittre », sans oublier l’agrandissement du Musée
Donas ni l’aménagement de l’espace rural et de
loisirs à Fauquez ainsi que le bétonnage d’une
piste cyclable à la rue de Schoot. L’ensemble de
ces investissements représente la somme HTVA
de 6 millions d’euros, sans tenir compte de l’aug-
mentation significative du prix des matériaux de
construction, par rapport à un budget ordinaire
de l’ordre de 12 millions d’euros, et avec une ré-
serve disponible de 2 700 000 EUR. Il y a une stra-
tégie de développement des infrastructures,
mais il est important de la décortiquer et de voir
au-delà des discussions découpées projet par
projet, quelle est la stratégie politique générale
qui se cache derrière ce programme fort d’inves-
tissements importants ? 
Le Bourgmestre défend cette stratégie d’inves-
tissements massifs, projet par projet. Il répète ré-
gulièrement son inquiétude sur le sort de NLMK
et une possible sortie de l’entreprise du territoire
ittrois en 2024, alors qu’elle représente 30 % des
recettes fiscales communales. Il est également
conscient de la situation dramatique des autres
niveaux de pouvoir, qui va, à terme, impacter les
aides et subsides qui pourraient aider à financer
ces projets. Dans ces conditions, la situation bud-
gétaire de la Commune serait gravement dés-
équilibrée. Surgit alors une réforme de structure :
la fusion des communes qui est censée diminuer
les dépenses communales. Il y a quelques di-

zaines d’années, la fusion avec Braine-le-Château
avait déjà été envisagée. C’est à cette éventualité
que le Bourgmestre veut pouvoir échapper, selon
le conseiller. C’est pour cela qu’il parle de préser-
ver coûte que coûte l’autonomie de la Commune,
pour qu’elle continue à vivre, comme il l’a déclaré
lors du débat communal portant la MB2/2021.
Cela explique, selon le conseiller, la politique ef-
frénée d'investissements lourds à concurrence de
6 000 000 EUR et la chasse acharnée aux subsides
régionaux et provinciaux tant qu'il y en a encore,
afin de multiplier les points forts d'investisse-
ments communaux administratifs, culturels, in-
dustriels en vue de rendre cette fusion sans
objet. Il y voit toutefois le risque de se retrouver
alors avec une commune déficitaire, et dotée
d’infrastructures démesurées (en termes de
conception, de frais d’entretien, de fonctionne-
ment, de personnel).
Le conseiller considère que c’est là la stratégie
budgétaire poursuivie par la majorité. Il estime
que celle-ci, si elle se vérifie, doit être débattue
avec l’ensemble des Conseillers. Une autre straté-
gie pourrait consister à anticiper dès aujourd'hui
l'avènement possible non seulement d’une com-
munauté de Communes entre les entités du Bra-
bant wallon Ouest, mais également d’une
concertation structurelle avec une commune
comme Braine-le-Château qui présente, avec
Ittre, de nombreuses affinités de ruralité. Cette
autre stratégie supposerait de discuter dès main-
tenant avec les autorités des communes voisines,
de faire l’inventaire des potentialités, des points
forts et des points faibles respectifs. Cela permet-
trait alors d’élaborer un PST concerté entre les
deux communes, fixant une vision d’avenir com-
mun et programmant des investissements com-
plémentaires respectifs à des coûts raisonnables
et écologiquement responsables en anticipant
les synergies potentielles et la mutualisation des
dépenses tant en termes de frais de personnel,
d'entretien que de fonctionnement. 
Cette anticipation ne s’oppose pas à la construc-
tion d’infrastructures nouvelles, indispensables
au développement de la Commune (qu’elle soit
autonome ou en concertation avec une com-
mune voisine). Toutefois, cela permettrait de
concevoir un programme d’investissements plus
raisonnable que ce qui est proposé aujourd’hui,
avec une politique concertée de transition écolo-
gique. 
C’est ce débat de fond que le conseiller de-
mande de mener à l’occasion de déclaration de
politique générale et financière 2022, en y asso-
ciation la population afin qu’elle ne reproche pas
à ses élus de ne pas l’avoir anticipé. Il demande
donc de réfléchir aux types de stratégies liées aux
situations régionale, communautaire et provin-
ciale. 

Pol Perniaux (Pacte) remercie l’Echevine pour la
déclaration de politique générale de la Majorité.
Lors du budget finalement, ce qu’il se passe, c’est
que l’on répond à la question « quelle est la vo-
lonté politique de la majorité, et comment va-t-
elle être financée ? » Il y a deux ans, le budget
n’avait pas été approuvé parce que les proposi-
tions d’investissements pour le climat avancées
avaient été refusées. L’année dernière, il y avait
eu abstention, parce qu’une des propositions
avait été suivie (l’engagement d’un éco-conseil-
ler). Pour la troisième fois, le conseiller attendait
que soient présentés les projets concrets et la

manière de les financer, aux conseillers mais aussi
aux citoyens. Le budget est qualifié d’ambitieux.
Dans quel domaine prioritaire cette ambition est-
elle placée ? Pas sur le domaine du climat en tout
cas. Il faut bien chercher dans la déclaration pour
trouver quelques mots à ce sujet. Quelle est la
traduction dans le budget de cet investissement
annoncé en matière d’environnement ? A travers
la déclaration de politique générale, le projet po-
litique n’est compris qu’à demi-mot. Quelles sont
par exemple les fiches PST que la majorité met en
priorité dans ce budget 2022 et qu’elle voudrait
mettre en évidence pour indiquer à la population
ses priorités depuis trois ans et pour les années à
venir ? Comment la reprise éventuelle d’une acti-
vité économique sur le site des papeteries de Vir-
ginal se traduit-elle en chiffres ? Pacte est bien
conscient de la difficulté de l’exercice demandé,
c’est-à-dire à répondre au pied levé aux ques-
tions de la majorité, mais c’est le système de
fonctionnement qui le veut. Il rappelle l’idée
d’une commission budget qui regroupe les
conseillers suffisamment tôt pour discuter serei-
nement de l’orientation politique et budgétaire
de la commune, pour éviter les oppositions de
principe.

Luc Schoukens (Pacte) ajoute un complément à
ce que ses collègues de Pacte ont déjà évoqué. Il
tient à insister sur la dimension manquante. La
majorité EPI/MR donne une impression de gérer
la commune en bon père de famille, puisqu’un
bonus de plus de 500 000 EUR se dégage, ceci
principalement grâce à l’optimalisation des re-
cettes fiscales. On parle d’une attention sociale,
une attention à l’environnement, de ne pas vou-
loir augmenter la dette. Il observe également
qu’on parle des effets de porte, ainsi que d’un
budget participatif pour le PCDR, ainsi que de
5000 EUR pour des plantations de haies. Mais ce
qui semble manquer à ce budget, c’est une posi-
tion politique ambitieuse en matière de climat,
d’énergie et de transition. Des pistes sont possi-
bles : clamer haut et fort que la commune fera sa
part, investir 500 000 EUR en énergies renouvela-
bles, mettre en place une centrale de mobilité
douce pour l’Ouest du Brabant wallon, etc. Il ne
dit pas que rien ne se fait, mais il sent bien que ce
n’est pas la priorité. Avec 500 000 EUR, on peut
installer 50 unités de 6000 kW de production en
photovoltaïque, l’équivalent de 50 maisons de fa-
mille avec voiture électrique à charger. Cela serait
amorti en huit à dix ans, et permettrait d’écono-
miser plus de 130 000 kilos d’émissions de CO2
par an. Cet amortissement en huit à dix ans per-
mettrait ensuite de bénéficier d’une rentrée de
50 000 EUR par an. Il ajoute qu’un point santé
pourrait aussi figurer dans ce budget, vu le
contexte de cette crise sanitaire. Plutôt que de fa-
voriser la vaccination, le contrôle et l’exclusion à
travers le CST, qu’il considère comme inefficaces,
il estime que la commune pourrait mettre en
place un point santé qui informerait sur le fait de
favoriser l’immunité naturelle des citoyens. Gérer
en bon père de famille, c’est prévoir l’avenir des
enfants et des petits-enfants, en leur assurant
une planète respirable, une communauté villa-
geoise engagée pour le futur. Il constate ne pas
trouver cet engagement.

Françoise Peeterbroeck (EPI) note tout ce que
Claude Debrulle évoque aux autres niveaux de
pouvoir. Elle reconnaît qu’il y aura certainement



20

des retombées sur les communes. C’est pour cela
que le budget est prudent. Les provisions et ré-
serves ne doivent pas être dilapidées. L’analyse
du budget donnera également une série d’indi-
cations par rapport à ce que le Collège souhaite
faire, notamment en matière d’économies d’éner-
gies. Pour le point santé évoqué par Luc Schou-
kens, elle estime que c’est la position du
conseiller et elle ne souhaite pas réagir.

Claude Debrulle (Pacte) estime que prise d’acte
ne veut pas dire absence de débat. 

Christian Fayt (EPI) regrette que ces interventions
soient les mêmes d’année en année, et que le bud-
get n’est pas toujours le cœur de ces discussions. 

Claude Debrulle (Pacte) répète qu’il a posé deux
questions. Il y a une situation spécifique cette
année, puisque la capacité des pouvoirs de subsi-
dier est limitée. Comment faire pour avancer mal-
gré cela ? 

Christian Fayt (EPI) répond que ça se fait en allant
chercher tout ce qui est possible, en cherchant. Ittre
est pris en exemple. 
Claude Debrulle (Pacte) demande si l’évaluation du
PST est prévue. Christian Fayt (EPI) répond qu’elle se
fera et que les délais sont encore respectés.

Luc Schoukens (Pacte) précise quant à lui qu’il
n’a jamais dit que ce que la Majorité réalisait était
mauvais, mais bien qu’il y avait moyen de faire
mieux en termes de climat par exemple. Chris-
tian Fayt (EPI) lui répond qu’il mettra les accents
sur ce qui importe pour son parti quand il sera
dans la majorité. Actuellement, il ne l’est pas.

Christian Fayt (EPI) précise que c’est une prise
d’acte et donc, il n’y a pas de vote. Il refuse que
Pol Perniaux (Pacte) prenne la parole pour réa-
gir à tout ce qui a été dit. Il demande de passer
au budget. Pol Perniaux (Pacte) note qu’il y n’y a
pas eu de discussion. Christian Fayt (EPI) lui de-
mande d’intervenir dans le cadre du budget,
pour ne pas revenir toujours en arrière. Pol Per-
niaux (Pacte) ne comprend pas pourquoi il ne
peut pas répondre maintenant.

11. BUDGET COMMUNAL 2022
Françoise Peeterbroeck (EPI) commence par le
service ordinaire. Le budget 2022 s’établit avec 12
769 000 EUR en recettes et 12 207 000 EUR en dé-
penses, soit un résultat positif de 561 000 EUR. En
2021, ce résultat était de 101 000 EUR. A l’exercice
propre, le montant des recettes s’élève à 11 965
000 EUR, alors que le montant des dépenses est de
11 567 000 EUR, soit un résultat positif 428 000
EUR. En 2021, le résultat était de 191 000 EUR. 

Au niveau des recettes, le total à l’ordinaire est de
12 769 000 EUR, soit 694 000 EUR en plus qu’en
2021. Les modifications sont notamment : + 50
000 EUR pour le Fonds des Communes, + 396 000
EUR pour le précompte immobilier, - 23 000 EUR
pour l’IPP, + 60 000 EUR subside provincial projet
supra-communaux, + 22 000 EUR pour la taxe sur
les véhicules, - 24 000 EUR de redevance pour les
sacs poubelles, + 21 000 EUR pour la compensa-
tion Plan Marshall, + 85 000 EUR pour l’interven-
tion des parents dans les classes de neiges, + 12
000 EUR pour le PCS. Le budget initial de 2022
s’ouvre avec 820 000 EUR de boni présumé

d’exercices antérieurs.
Au niveau des dépenses, le total à l’ordinaire est
de 12 207 000 EUR, soit 234 000 EUR en plus
qu’en 2021. Les modifications concernent notam-
ment : + 364 000 EUR de dépenses de personnel
(engagement du conseiller en énergie temps
plein, engagement d’un développeur touristique
et culturel temps plein, le passage à 3 % du
deuxième pilier, etc.), + 242 000 EUR de frais de
fonctionnement, + 151 000 EUR de dépenses de
transfert. Les dépenses d’aide sont stables. La
provision pour la force motrice est de 300 000
EUR. Un prélèvement de 595 000 EUR est opéré
pour alimenter la réserve extraordinaire. 

Par rapport à l’extraordinaire, le montant total des
recettes et des dépenses est de 2 530 000 EUR. Au
niveau des recettes, il y a le prélèvement de l’or-
dinaire vers l’extraordinaire de 595 000 EUR, le
prélèvement centre administratif via le PIC de
321 000 EUR, le prélèvement de la TVA RCA pour
835 000 EUR, le subside du SPW relatif à l’accès
au centre administratif pour les personnes à mo-
bilité réduite pour 30 000 EUR, la subvention
POLLEC / Renowat pour 249 000 EUR et l’em-
prunt pour financer le centre administratif pour
498 000 EUR.

Au niveau des dépenses, les plus importantes
sont l’aménagement du centre administratif pour
850 000 EUR, l’éclairage public pour 88 000 EUR,
les travaux POLLEC pour 322 000 EUR, l’aména-
gement et la réparation de la salle Planchette
pour 25 000 EUR, le remplacement de la télépho-
nie pour 25 000 EUR, les travaux de lutte contre
les inondations pour 105 000 EUR, les travaux de
voirie pour 115 000 EUR, l’achat de matériel pour
22 000 EUR, le risque de remboursement de la
TVA RCA pour 835 000 EUR, et les annuités pour
78 000 EUR.

Enfin, la réserve ordinaire est de 2 416 000 EUR. Il
reste le solde du contentieux NLMK de 1 316 000
EUR, 300 000 EUR pour le lissage IPP et 800 000
EUR pour les risques papeteries. Au niveau de la
réserve extraordinaire, elle est à 0 parce que les

prélèvements ont été faits pour financer les pro-
jets. Au niveau des provisions, il reste 1 175 000 EUR,
dont 1 100 000 EUR pour la force motrice, 25 000 EUR
de provisions Covid, 25 000 EUR pour le CPAS, 
23 000 EUR pour le théâtre et 2 000 EUR pour le
Musée Donas.

Hélène de Schoutheete (I.C.), avant de poser
des questions, voudrait intervenir sur le budget
en lui-même. Elle remercie l’échevine pour sa
présentation. C’est un budget qui a de belles re-
cettes, des dépenses pas encore tout à fait stabili-
sées mais pas loin. Les chiffres peuvent être vus
d’un certain œil, ou alors, il est possible de s’inter-
roger sur d’où vient ce boni vraiment important.
Elle salue l’avis du directeur général faisant fonc-
tion, qui donne un avis différent de celui des poli-
tiques. C’est intéressant de voir les choses
autrement et d’ouvrir d’autres perspectives. 

Elle reprend quelques chiffres. Les dépenses ordi-
naires augmentent de 213 000 EUR, ce qui n’est
pas inquiétant. Elles augmentent moins vite que
les recettes, ce qui est plutôt encourageant. Les
dépenses de personnel augmentent de 364 000 EUR,
dont 285 000 EUR pour le service travaux. En dé-
penses de fonctionnement, il a été prévu aussi
des prestations pour tiers, donc de la sous-trai-
tance. Pourquoi cette sous-traitance ? La réponse
qui apparaît, c’est de nouveau de l’absentéisme.
La mise en place de la sous-traitance est apparue
comme nécessaire cette année pour y faire face.
Comment trouver des solutions à cet absen-
téisme ? Elle estime que la sous-traitance est une
solution de colmatage. Mais si ce problème d’ab-
sentéisme persiste, il faut pouvoir poser une vraie
réflexion sur les solutions possibles et durables.
L’augmentation pour les nettoyeuses en ensei-
gnement a été annoncée comme étant due aux
obligations de désinfecter plus à fond à cause de
la Covid. Est-ce que ce sont des personnes qui
travaillent déjà pour la commune et dont on aug-
mente le temps de travail ? Si oui, est-ce aug-
menté de manière temporaire ou plus durable ? La
dépense va-t-elle s’installer après la pandémie ? 
En frais de fonctionnement, il y a une augmenta-

Quid du budget communal 2022 ?
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tion de 242 000 EUR. Cela reprend l’augmenta-
tion des frais d’énergie, elle le reconnaît. Mais si
c’est possible, elle demande que soit réexpliquée
la règle des 70 %. Cette règle n’a pas de base lé-
gale, c’est simplement une sonnette d’alarme.
Comme le crédit budgétaire est là, il n’est pas
légal d’interdire cette dépense si elle est inscrite.
Cela inquiète le groupe I.C. Cela fait trois ans que
cette règle est mise en place. Les personnes
concernées sont conscientes de cette règle, et
c’est très bien. Toutefois, elle est interpellée par le
fait que ni dans le compte 2020, ni dans ce bud-
get, la compression des dépenses n’est pas visi-
ble suite à cette règle. Quel est l’intérêt de cette
règle si elle ne permet pas de toucher une cer-
taine réalité dans les chiffres de compressions
des dépenses ? 

Les charges de dette sont extrêmement stables,
heureusement. Elle a trouvé intéressante la ré-
flexion de la Directrice Financière sur les em-
prunts et les intérêts possibles sur les excédents
de trésorerie. La possibilité d’autofinancer les
projets extraordinaires est une piste qu’il semble
intéressant de creuser.

Concernant les recettes, l’essentiel de l’augmen-
tation des 450 000 EUR de recettes, c’est essen-
tiellement une meilleure évaluation du crédit
immobilier. Elle demande de rester attentif
lorsqu’on parle de l’IPP et des diminutions de
perception de l’IPP. C’est une analyse délicate et
dangereuse qui pourrait être mal perçue par le
contribuable ittrois, puisque lui voit l’augmenta-
tion en recevant sa fiche d’impôts. Cette aug-
mentation décidée par la Majorité EPI/MR est
concrète pour ceux qui la payent. 

Effectivement, c’est une bonne gestion. Les re-
cettes augmentent. Elle demande qu’au niveau
de cette IPP, on n’oublie pas qu’in fine, c’est près
de 1 500 000 EUR que le contribuable ittrois aura
payé en plus au bout de trois ans. Une bonne
santé financière est intéressante, mais pas au dé-
triment des contribuables. Les recettes de l’IPP à
Ittre ne couvrent que 40 % des recettes fiscales.
La majorité des recettes fiscales correspond aux
recettes industrielles. Elle estime qu’il ne faut pas
l’oublier lorsqu’on parle de l’IPP. Le risque indus-
triel pour la commune continue d’exister. Le le-
vier fiscal est devenu quasi inexistant à Ittre,
puisqu’on se rapproche du maximum pour le
précompte immobilier et pour l’IPP. Désormais, la
Commune a de l’argent et ce budget le prouve.
L’augmentation de l’IPP était-elle réellement né-
cessaire ? Les réserves et provisions sont d’une
importance considérable. C’était quelque chose
qu’il fallait faire depuis longtemps pour lutter
contre le risque industriel, et elle ne peut que féli-
citer le Collège pour cela. 

Elle revient enfin sur les prélèvements à l’extraor-
dinaire. On parle éventuellement d’autofinancer
l’extraordinaire.  La Directrice Financière dit, dans
son avis, qu’une partie des réserves n’ont plus
lieu d’être puisque les contentieux ne seront pro-
bablement jamais tranchés. Si, au lieu de prélever
à l’ordinaire à l’exercice propre, la décision était
prise de trouver cette somme dans les réserves.
Cela augmenterait le boni à l’exercice propre de
600 000 EUR, soit un boni à l’exercice propre de
plus d’un million d’euros. Ces chiffres donnent
l’idée d’une manne financière de plus en plus im-

portante. Il est nécessaire de se poser les ques-
tions. Cette manne est-elle là pour ne faire que
des réserves qui ne servent pas toujours ? Ou
peut-être est-il possible d’alléger la pression fis-
cale sur les ittrois, parce qu’on a la possibilité de
le faire ? 

Ferdinand Jolly (I.C.) évoque quant à lui l’extra-
ordinaire. Mis à part quelques projets subsidiés et
la réfection des voiries, à l’extraordinaire, un seul
projet d’importance : l’extension du centre admi-
nistratif pour 850 000 EUR. Le marché voté au
Conseil communal a-t-il été attribué ? Si oui,
quand commenceront les travaux ? Si non, pour-
quoi ? Quand le sera-t-il ? Le budget a-t-il été res-
pecté ? Qu’en est-il du PIC ? Ne serait-il pas
opportun de revoir ce projet et d’y intégrer les
propositions faites par une partie de la minorité
et qui permettraient d’économiser 300 000 EUR
et d’y intégrer un distributeur de billets ?

Pascale Carton (I.C.) se pose des questions par
rapport au précompte immobilier, qui tout à
coup, grâce à une meilleure estimation des différents
organes, est plus précisément fixé à 400 000 EUR. Est-
ce que ça veut dire que les années précédentes,
cette estimation était vraiment loin de la réalité ?
Catherine de Longueville (Dir. Fin. de l’Adm.
Comm.) explique que ce n’est pas une meilleure
estimation. La Région Wallonne et le Fédéral don-
nent une statistique d’enrôlement, une prévision
basée sur le revenu cadastral. Ce montant est de
3 200 000 EUR pour 2022. A partir de cela, la Di-
rectrice Financière établit le risque d’avoir des en-
rôlements qui ne sont pas faits et une retenue
pour x raison. La première chose est de retirer les
450 000 EUR de NLMK. Avant 2018, ils payaient
tout et puis ils réclamaient, ce qui faussait les es-
timations. Mais depuis 2018, ils ont décidé de
payer uniquement l’incontestablement dû. Res-
tait le problème des papeteries. C’est beaucoup
plus récent. L’estimation a été revue depuis la fail-
lite des papeteries. En fait, le dernier paiement
pour les papeteries date de 2020 et a été fait par
la Région wallonne. La Directrice Financière s’est
donc basée sur la dernière recette de 2020 pour
déterminer celle de cette année, c’est-à-dire sans
intervention de la Région wallonne. Cette estima-
tion est normalement plus proche de la réalité.
Ce n’est pas une réévaluation, c’est plutôt essayer
de se mettre dans la logique de paiement des
deux entreprises. Pascale Carton (I.C.) demande
pourquoi ça n’a pas été possible avant. Cathe-
rine de Longueville (Dir. Fin.) répond que c’est
parce que c’est très récent. Il y a eu des mouve-
ments de plus et de moins depuis les faillites suc-
cessives en 2018. L’estimation est faite sur un
exercice. Mais après la recette vient se mêler des
exercices précédents, des dégrèvements, etc.
C’est très compliqué.

Luc Schoukens (Pacte) se pose des questions
concernant le développeur touristico-culturel.
C’est mentionné. Avec quel budget va-t-il fonc-
tionner ? Du côté du SITI, 2 000 EUR de subven-
tions sont accordés. 25 000 EUR sont pour Place
aux Artistes. Quels seront les moyens d’action de
cette personne ? Pour la RCA et sa TVA, où en est
la situation ? Que risquent d’être les retombées ?
Quels risques court la commune ?

Françoise Peeterbroeck (EPI) répond d’abord
sur l’augmentation du personnel. Il y a une aug-

mentation de 364 000 EUR en frais de personnel.
Cette augmentation a été comparée au budget
ajusté de la MB1. A la MB2, le personnel absent
de longue durée qui ne reviendra pas est pris en
compte et on retire ces sommes. L’augmentation
est due à ça. Par rapport à la règle des 70 %, elle
la réexplique. Tous les bons de commande pas-
sent au Collège, qui est très attentif à tout ce qui
est proposé. Dès le début de l’année, ils sont exa-
minés, des explications sont demandées et il ar-
rive que certains soient rejetés. En fin d’année, le
Collège est encore plus attentif. L’administration
connaît la façon de fonctionner. Concernant le
risque industriel, c’est la raison pour laquelle le
budget présenté reste prudent. Le Collège reste
conscient de ce risque. Des réserves et provisions
sont gardées par rapport à ça, mais aussi par rap-
port à d’autres choses. 

Christian Fayt (EPI) évoque le personnel de net-
toyage et confirme que la charge de travail a été
beaucoup plus grande, et des personnes ma-
lades qu’il a fallu remplacer au pied levé. Cela a
créé beaucoup de problèmes. Des dispositions
avaient été prises, en faisant des examens aussi
bien pour les garderies que pour le personnel de
nettoyage. Il y avait une réserve de recrutement
qui a pu être utilisée. Pour garder les heures de
midi et la soupe également dans les écoles, un
travail d’acrobate est en train d’être réalisé. Le
personnel est dévoué et essaie de faire le maxi-
mum. Pour l’opérateur touristico-culturel, c’est
sur le compte de la commune. La personne du
SITI est payée par la commune. Les 2 000 EUR,
c’est pour les frais de fonctionnement. Avant, il y
avait 18 000 EUR de subsides. Les entrées de
Place aux Artistes ont permis de diminuer les
subsides.

Hélène de Schoutheete (I.C.) fait deux petites
précisions. Pour l’augmentation de frais de per-
sonnel, les 364 000 EUR mentionnés ont été com-
parés de budget initial à budget initial.
Concernant les 70 %, il n’y a pas d’explications
que ça ne se traduise pas dans les chiffres. Le Col-
lège gère comme ça lui semble bon, mais ça ne
se traduit pas dans les chiffres. Elle souhaite éga-
lement déposer trois amendements pour le bud-
get extraordinaire. 

Christian Fayt (EPI) précise que d’habitude, aux
autres budgets, il y avait peu de travaux en initial.
La MB1 était attendue. Ici, des travaux qui n’ont
pas su être faits en 2021 ont été remis directe-
ment en budget initial. Cela s’explique par la pré-
sence d’un nouveau chef de travaux qui prépare
tous les dossiers pour le début de l’année, ce qui
permet de lancer les différents projets, mais aussi
de préparer les projets pour le mois de juin éga-
lement pour que ça se suive plus facilement éga-
lement. Cela va faire avancer les travaux le plus
vite possible. Au niveau de l’appel d’offres pour le
centre administratif, un appel doit être refait
parce qu’il y avait dans un des lots un problème
avec une personne qui n’avait pas les agréments.
Pour la TVA de la RCA, il demande d’en parler à
huis-clos.

Luc Schoukens (Pacte) a bien entendu que c’est
la commune qui allait payer les frais de fonction-
nement du développeur touristico-culturel, mais
où cela se trouve-t-il dans le budget ? Christian
Fayt (EPI) répond que le salaire est pris en
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charge par la commune et les frais de fonction-
nement sont pris en charge par le SITI.
Pol Perniaux (Pacte) dit ce qu’il souhaitait dire
au point précédent. Trois questions ont été po-
sées, destinées à ramener des débats moins tech-
niques, qui permettraient peut-être aux citoyens
de comprendre vers où vous aller de manière
plus concrète. Ces trois questions n’ont pas ob-
tenu de réponses. Il rappelle les trois questions.
Le Collège dit faire attention à l’environnement,
comment cela se manifeste-t-il ? Les fiches PST
sont mentionnées dans l’extraordinaire, mais les-
quelles ? Enfin, qu’en est-il de la reprise des pape-
teries ? C’est tout ce qu’il voulait demander plus
tôt et qu’il demande désormais maintenant. Ces
questions sont pour l’ensemble de la Majorité,
puisqu’elles sont plus générales sur les trois an-
nées qu’il reste. Christian Fayt (EPI) répond qu’il
y aura déjà quelques réponses lors du point des
informations du Collège. Pour les papeteries, les
discussions sont en cours mais personne ne sait
pour le moment où ça va aller. Ça doit encore se
concrétiser. Françoise Peeterbroeck (EPI) rap-
pelle qu’à l’extraordinaire, il y a le projet subven-
tionné Renowatt pour 322 000 EUR, ce qui fait
partie de ce qui est mis en place pour l’environ-
nement. Dans les frais de fonctionnement, dans
une série de fonctions, il y a une somme qui est
remise pour les petites économies possibles,
remplacement des ampoules, etc.

Claude Debrulle (Pacte) revient sur l’absence de
réponses et trouve qu’entendre quelques fois le
Bourgmestre s’exprimer sur cette politique ne fe-
rait pas de tort. Il se demande également si l’obli-
gation de refaire une partie de la procédure pour
le centre administratif met en cause l’obtention
du budget PIC ? Christian Fayt (EPI) répond que
pas du tout, puisque l’attribution doit être faite
pour le 30 juin 2022. Claude Debrulle (Pacte)
demande si cela comprend également l’obten-
tion du budget PIC de 307 000 EUR. Christian
Fayt (EPI) confirme. Claude Debrulle (Pacte) dé-
clare avoir aussi deux amendements à proposer.

Lindsay Gorez (MR) voulait juste saluer le travail
d’équipe réalisé pour ce budget. C’est un travail
collégial avec un chef d’orchestre, Françoise Pee-
terbroeck. Les membres de l’Administration ont
aussi travaillé sur ce budget. Elle salue ce budget
réaliste et remercie tout le monde pour le travail
d’équipe.

Ferdinand Jolly (I.C.) se demande, pour l’aug-
mentation des frais de personnel, s’il est possible
d’avoir le nombre d’engagements au service tra-
vaux cette année. De manière plus globale, il de-
mande un organigramme des différents services
communaux pour la prochaine séance. Il trouve-
rait intéressant de pouvoir suivre l’évolution de
certains services. Christian Fayt (EPI) ne sait pas
si actuellement cet organigramme est disponible.
Au niveau du service travaux, il y a eu deux enga-
gements qui ne sont pas restés. Un autre vient
d’être engagé, et deux sont en remplacement de
maladie de longue durée. Jacques Wautier (EPI)
dit qu’ils essayent de compenser l’absentéisme
actuellement.

Claude Debrulle (Pacte) demande à quoi corres-
pondent les 60 000 EUR de projets supra-com-
munaux. Christian Fayt (EPI) répond
qu’actuellement, ce n’est que le stade de l’appel

au niveau des communes. Il y aura une personne
de contact dans chaque commune, et de là se-
ront déterminés les objectifs. Il y aura certaine-
ment l’engagement d’une personne. Luc
Schoukens (Pacte) déclare qu’il espère que le
projet sera la centrale de mobilité du Brabant
wallon.

Hélène de Schoutheete (I.C.) se demande si la
diminution de la redevance sacs poubelles de 
25 000 EUR est due au tri des déchets orga-
niques. Catherine de Longueville (Dir. Fin.)
confirme que c’est le nombre de sacs qui est en
prévision en nette diminution avec l’élargisse-
ment de ce qui peut être mis dans les sacs PMC
et les sacs pour déchets organiques. 

Hélène de Schoutheete (I.C.) demande où en
est la négociation pour la taxe sur les terrains de
golf. Catherine de Longueville (Dir. Fin.) ré-
pond que le dossier a été transmis à un avocat. Il
n’y a pas encore de suites. Les gérants du golf
n’ont pas encore été rencontrés.

Claude Debrulle (Pacte) comptabilise qu’il y a
en effet près de 400 000 EUR supplémentaires en
précompte immobilier, et il note la remarque de la
Directrice Financière qui souligne que le boni de
500 000 EUR est largement financé par cet accrois-
sement du précompte immobilier. S’il compare la
recette de l’IPP entre les droits constatés en 2019
qui sont de 2 323 000 EUR avec les 2 700 000 EUR
de ce budget, ça fait 380 000 EUR supplémentaires.
Cet accroissement des recettes de 780 000 EUR fi-
nance largement les boni, les réserves. Hélène de
Schoutheete a peut-être raison de dire que ça fait
beaucoup d’imposition supplémentaire. Il serait
peut-être intéressant de se passer d’une partie.

Claude Debrulle (Pacte) propose un amende-
ment pour l’administration générale, pour le
poste « installation et maintenance IMIO et re-
fonte du site internet », qui ne compte qu’un
montant de 5 000 EUR. Sa proposition est en lien
avec la diffusion des délibérations du Conseil
communal par internet. Alizée Olivier a lancé l’ini-
tiative de la diffusion des délibérations du
Conseil. Lors de la MB2, le conseiller avait déposé
un amendement pour un montant de 25 000 EUR
destinés à retransmettre les séances du Conseil
par Facebook, même lorsqu’il se tient en présen-
tiel. Il avait été répondu qu’une somme de 10 000
EUR était inscrite à cette MB1 à cet effet. Il avait
alors envoyé une question écrite pour savoir
comment la somme allait être dépensée et si elle
allait être suffisante. Après un mois de réflexion,
le Collège a répondu à la question, sans apporter
de réelles précisions à toutes les questions. Il
constate ici que la somme n’est pas réengagée
dans ce budget initial 2022. Ce projet de retrans-
mission systématique est-il reporté ? Ces retrans-
missions vous inquièteraient-elles ? Cette
retransmission est pourtant un apport significatif
à la démocratie et à l’information citoyenne. C’est
la raison pour laquelle il soumet cet amende-
ment d’un montant de 30 000 EUR, couvrant non
seulement les 5 000 EUR d’ores et déjà prévus,
mais également les 25 000 EUR nécessaires à la
retransmission des sessions du Conseil Commu-
nal par internet.

Pascal Henry (MR) pense qu’un montant de 10 000
EUR est inscrit ailleurs pour cela. Catherine de Lon-

gueville (Dir. Fin.) confirme que 10 000 EUR ont été
inscrits à l’extraordinaire du budget 2021 en nu-
mérisation. Il est de coutume d’attendre la fin de
l’année pour voir si les montants sont engagés
ou non, c’est pour cela que ce montant de 2021
n’a pas encore été repris. Il pourra être inscrit en
MB1. Hélène de Schoutheete (I.C.) déclare que
ça ne sera pas avant septembre / octobre alors.
Pascal Henry (MR) répond qu’il faut, pour que ce
soit efficace, que ça soit fait avec du bon matériel
qui serait installé « à demeure » idéalement. La
question se pose donc réellement étant donné le
projet de transformation du centre administratif,
avec une salle dédiée aux Conseils, de savoir
quand ça se met en place. Mais la réflexion est
engagée. Actuellement, cela est fait de façon arti-
sanale, ce n’est pas si mal. La meilleure solution
est recherchée. Le Collège et la Majorité sont tout
à fait positifs par rapport à cela, et contrairement
à ce que le conseiller pense, ils ne craignent pas
Facebook. Françoise Peeterbroeck (EPI) se de-
mande si c’est à l’extraordinaire qu’il faut mettre
ça. Christian Fayt (EPI) déclare que le conseiller
a décidé de le placer là.
VOTE amendement Claude Debrulle (Pacte) :
Oui (I.C. et Pacte – 8), Non (EPI et MR – 9)

Hélène de Schoutheete (I.C.) remarque le bud-
get de 500 EUR alloué au fonctionnement du
budget participatif, alors que le conseil consulta-
tif n’existe pas. Cela correspond à quoi ? Fa-
bienne Mollaert (EPI) répond qu’il est prévu de
mettre en place en 2022 un budget participatif
avec la FRW. 

Hélène de Schoutheete (I.C.) note aussi l’acqui-
sition et maintenance du logiciel Urbanweb qui
triple en trois ans. Catherine de Longueville
(Dir. Fin.) répond qu’il s’agit de l’abandon du
programme actuel. Il y a donc l’acquisition d’un
nouveau logiciel, ainsi que la cartographie. C’est
un one-shot pour certains frais, ça ne se répètera
pas dans les années à venir. C’est une volonté du
service urbanisme de se moderniser. 

Hélène de Schoutheete (I.C.) voit un budget
prévu pour la fête du personnel, qui est tradition-
nellement fin janvier. Aura-t-elle lieu ? Si oui,
quand les conseillers seront-ils prévenus ? Chris-
tian Fayt (EPI) répond que cela dépend de la si-
tuation sanitaire. Elle sera probablement
postposée, mais il faut attendre de voir l’évolu-
tion de la situation.

Claude Debrulle (Pacte) revient lui sur les 1 000
EUR alloués au team-building en 2021, mais aussi
en 2022. Cette journée a-t-elle eu lieu l’année
passée ? Aura-t-elle lieu cette année ? Christian
Fayt (EPI) répond qu’elle a eu lieu virtuellement.
Claude Debrulle (Pacte) y a-t-il un détail de la
formule ? Christian Fayt (EPI) répond que c’est
propre à l’administration. Les politiques n’y ont
pas participé. Catherine de Longueville (Dir.
Fin.) répond qu’il s’agissait d’une sorte de jeu du
loup-garou virtuel, un jeu par équipes. C’était un
peu laborieux, mais l’idée était très bonne.

Claude Debrulle (Pacte) propose un amende-
ment pour l’aide aux pays en voie de développe-
ment, qu’il trouve assez désespérante. Il regrette
que la Majorité soit incapable de mobiliser suffi-
samment de bonne volonté pour mettre sur pied
une commission consultative de solidarité inter-
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nationale. Le groupe Pacte tient à disposition des
candidatures. Le montant inscrit ici est de 1 490
EUR, pour une seule association, et 500 EUR de
frais de fonctionnement pour une commission
qui n’existe pas. C’est dérisoire pour un budget
ordinaire communale de 13 000 000 EUR avec
des réserves et provisions confortables. Pourtant,
les besoins sont immenses en matière de solida-
rité internationale, que ce soit le plan parrainage
en faveur de la scolarisation des familles, Méde-
cins sans Frontière pour leur action en Afghanis-
tan réduit à la famine, le mouvement
international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge pour leur investissement en Lybie dans le
sauvetage du système de santé dévasté par la
guerre civile, Médecins du Monde et leur lutte
contre les violences sexuelles au Sud-Kivu, ou en-
core Entraide et Fraternité pour le soutien ap-
porté aux familles paysannes au Rwanda. Et tout
cela sans parler de la pandémie de Covid et la
fracture vaccinale, avec des vaccins peu accessi-
bles dans les pays moins développés, alors qu’on
ne peut ignorer que moins il y a de vaccins,
moins il y a de risques de variants. C’est dire les
opportunités offertes plus que jamais pour mani-
fester la solidarité à la détresse humaine. Cela a
été fait sous les législatures précédentes, pour
Haïti après le tremblement de terre, ou au Mali
en faveur de la formation des sourds-muets. La
commune a les moyens, sans compromettre son
propre développement ni celui du CPAS. Il y a
des montants disponibles pour d’autres usages
possibles. Il rappelle que la commune entretient
une tradition de solidarité, qui s’est manifestée
récemment encore lorsque la commune s’est dé-
clarée commune hospitalière. Fidèle à cette tradi-
tion, il demande d’allouer une somme
significative à l’aide internationale. Les autorités
belges sont invitées de longue date à consacrer
0,7 % de leur budget à cette aide, ce qui signifie-
rait pour Ittre une somme de 85 000 EUR. Pour
une première année, il soumet le montant de 25
000 EUR et laisse au Collège le soin d’en faire bon
usage. Il estime que cette proposition transcende
les groupes politiques. Dans une action de ce
type, il serait opportun de trouver un consensus.
C’est à titre indicatif qu’il propose cette somme,
qui doit être significative et répondre à un besoin
manifeste.

Jacques Wautier (EPI) répond que plusieurs ap-
pels ont déjà été lancés, via le Petit Tram notam-
ment. Et pourtant, il n’y a jamais eu de
candidature. Si le conseiller Debrulle connaît des
candidats, il devrait les inviter à postuler lorsqu’il
y a des appels. Claude Debrulle (Pacte) leur
transmettra le prochain appel. Jacques Wautier

(EPI) déclare que lorsque le conseil sera en place,
cette aide pourra être envisagée. Claude De-
brulle (Pacte) répond que justement, il n’est pas
souhaitable d’attendre la mise en place du
conseil.
VOTE amendement Claude Debrulle (Pacte) :
Oui (I.C. et Pacte – 8), Non (EPI et MR – 9)

Claude Debrulle (Pacte) trouve ce refus désolant. 
Hélène de Schoutheete (I.C.) demande à quoi
correspond les honoraires de récupération du
précompte immobilier professionnel des travaux
et mobiliers en équipe, qui avait une augmenta-
tion de recettes importante en MB2. A quoi cor-
respond cette somme ? Elle imagine que cela
vient d’un audit. Catherine de Longueville (Dir.
Fin.) répond que c’est la suite de ce qui a été
commencé l’année précédente. Chaque année, il
y aura une récupération, mais avec des hono-
raires de 16 % à payer. La recette est inscrite
aussi, précise-t-elle. 

Claude Debrulle (Pacte) pointe lui le montant
de récupération de travaux exécutés pour tiers.
C’était 200 EUR l’année passée, et 100 EUR cette
année. Il n’y a pas une comptabilité déterminée
des travaux pour tiers ? Catherine de Longue-
ville (Dir. Fin.) explique que c’est pour vraiment
les tout petits travaux, et c’est très rare. C’est pour
ça que le montant a été diminué. 

Hélène de Schoutheete (I.C.) a plusieurs ques-
tions pour le poste de l’enseignement primaire.
Pour les traitements, elle ne comprend pas pour-
quoi des chiffres apparaissent ou disparaissent.
S’ils sont additionnés, ça correspond à une très
grosse augmentation. Qu’en est-il ? Catherine de
Longueville (Dir. Fin.) répond qu’un montant
augmente en puéricultrice, parce qu’un soutien
aux écoles primaires a été mal évalué pendant
des années. Cela a été corrigé cette année. Une
puéricultrice était comptabilisée en primaire plu-
tôt qu’en maternelle. Il y a aussi eu une ventila-
tion entre Ittre et Virginal, c’est plus précis
désormais. Hélène de Schoutheete (I.C.) re-
marque que dans les recettes, il y a une forte di-
minution pour l’étude du soir pour l’école de
Virginal, mais il y a statu quo pour l’école d’Ittre.
Catherine de Longueville (Dir. Fin.) précise qu’il
y a une différence de prestation entre les deux
écoles, puisque Ittre fait 30 min et Virginal une
heure. Hélène de Schoutheete (I.C.) remarque
quand même une diminution entre 2021 et 2022
pour Virginal. Catherine de Longueville (Dir.
Fin.) répond qu’il s’agit sûrement d’un ajuste-
ment en fonction du compte 2020. C’est payé à la
prestation.

Pol Perniaux (Pacte) demande ce qu’il en est de
500 EUR pour le potager communal. Il trouve ça
peu, d’autant plus qu’il est en piteux état. Il y a
pourtant une fiche projet qui parle du potager
communal, mais aussi d’un verger collectif et
d’un nouveau potager à Virginal ou Fauquez. Où
en sont ces projets ? Jacques Wautier (EPI) ré-
pond que le potager collectif à Ittre avait bien
démarré il y a deux ans. Mais avec la pandémie,
c’était compliqué de suivre. Les gens se sont peu
déplacés. Il y avait une volonté de faire la même
chose à Fauquez, et un potager en hauteur a été
installé à l’école communale de Virginal égale-
ment. Mais c’est peu parce que du matériel de ré-
cupération est utilisé. 
Ferdinand Jolly (I.C.) demande quelle est l’idée
pour la fête du 15 août. Christian Fayt (EPI) ré-
pond que c’est en négociations pour que ce soit
plus familial. 14 000 EUR sont inscrits parce que
c’était le montant inscrit en 2019.

Hélène de Schoutheete (I.C.) a une question
concernant la contribution à l’intercommunale
Sportissimo. Elle demande si un état des lieux
peut être fait prochainement, avec tout ce qui a
été investi depuis le début, où ça en est et quel
est l’espoir de récupérer quelque chose ou de
pouvoir arrêter un jour de payer. Françoise Pee-
terbroeck (EPI) répond qu’un rapport sera pré-
senté probablement. Hélène de Schoutheete
(I.C.) répond qu’on dit ça chaque année. Fa-
bienne Mollaert (EPI) ajoute qu’un CA a eu lieu
et que toutes les informations vont pouvoir être
partagées vers janvier ou février. Hélène de
Schoutheete (I.C.) insiste quand même, ce n’est
pas confidentiel de savoir ce qui a déjà été in-
vesti. La résolution du contentieux, c’est autre
chose.

Hélène de Schoutheete (I.C.) revient sur l’assis-
tance sociale. Elle se demande pourquoi il y a
une telle augmentation dans le traitement des
étudiants pour les plaines des jeux et pour le per-
sonnel contractuel subsidié des garderies. Ca-
therine de Longueville (Dir. Fin.) répond que
pour le traitement des étudiants, c’est le chiffre
de 2019 qui a été repris pour que le chiffre ne
soit pas celui d’une année impactée par la pan-
démie. Pour les garderies, c’est probablement la
même chose.

Hélène de Schoutheete (I.C.) demande s’il y
avait quelqu’un qui a été engagé pour le PCS,
puisqu’il n’y a personne depuis plusieurs moins.
Françoise Peeterbroeck (EPI) confirme que
quelqu’un a été engagé récemment à mi-temps.
Hélène de Schoutheete (I.C.) se demande à
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quoi correspondent, dans les dépenses de trans-
fert, le remboursement de non-valeur sur droits
constatés trop perçus de 17 000 EUR. Catherine
de Longueville (Dir. Fin.) répond que c’est la
prévision du remboursement parce qu’il n’y a pas
eu d’employé pendant un certain temps, mais la
Région wallonne avance une partie du subside. 

Claude Debrulle (Pacte) a une question concer-
nant le poste prime pour installation de pan-
neaux solaires et prime pour réduction d’énergie,
il s’étonne du faible montant que cela représente.
C’était 3 000 EUR en 2021, diminué encore à 
2 000 EUR en 2022. L’accent doit pourtant être
mis sur cette problématique. N’y aurait-il pas
moyen de booster ces primes en leur donnant un
maximum de publicité ? Catherine de Longue-
ville (Dir. Fin.) répond que s’il y a plus de de-
mandes, cela ira en MB. Fabienne Mollaert (EPI)
confirme qu’il faut revoir un peu la façon de faire
suite au changement d’une série de primes en
Région wallonne. Cela sera un travail pour le
coordinateur énergie qui va arriver.

Hélène de Schoutheete (I.C.) voit la recette de
contribution de l’InBW pour le poste désinfection
nettoyage immondices. La convention était avant
à la tonne, maintenant est-elle stable ? Catherine
de Longueville (Dir. Fin.) répond que la recette
a été relativement stable lors des deux derniers
exercices. S’il n’y a pas de panne au four, ça reste
stable. C’est toujours à la tonne.

Pol Perniaux (Pacte) a une question sur le traite-
ment du conseiller en énergie. Il se demande où
en est l’engagement ? Christian Fayt (EPI) ré-
pond qu’il va y avoir un nouveau recrutement. La
personne sélectionnée mettait des conditions
qui n’étaient pas réalisables pour la Commune. 

Ferdinand Jolly (I.C.) pose une question sur les
fournitures d’eau dans les cimetières. Apparem-
ment, il y a eu une grande fuite d’eau. Jacques
Wautier (EPI) confirme qu’il y a eu une fuite à
Ittre. Hélène de Schoutheete (I.C.) s’étonne que
cela ait coûté 11 000 EUR. Fabienne Mollaert
(EPI) précise que c’était souterrain et que ça n’a
pas été détecté rapidement. Jacques Wautier
(EPI) ajoute que le tuyau va être mis à l’extérieur
du cimetière pour faciliter l’accès.

Hélène de Schoutheete (I.C.) présente trois
amendements pour l’extraordinaire.

Le premier concerne 10 000 EUR pour l’achat de
chaises dans la salle du Conseil communal. Elle
souffre du dos après chaque Conseil, et elle sup-

pose qu’elle n’est pas la seule. 
Le second concerne 25 000 EUR pour la réhabili-
tation du Parc Bauthier. Elle a cherché la défini-
tion du terrain dans le dictionnaire, qui parle
d’une surface de terrain entretenue. Cela devrait
être le cas, mais ça ne l’est pas. Si jamais l’amen-
dement est refusé, elle demande, sous forme de
boutade, qu’il soit rebaptisé Bois Bauthier.

Enfin, le troisième concerne 25 000 EUR pour la ré-
fection du sentier des poètes aujourd’hui connu
sous le nom de sentier Bauthier. Après la dernière
exposition au Musée Donas, au bas du chemin,
une dame a trébuché. Elle et son mari n’étaient pas
contents et ont spécifié que la Commune était res-
ponsable si un accident se passait là.

Christian Fayt (EPI) lui propose de réfléchir aux
montants et de mieux évaluer cela, et que ces
propositions reviennent en MB1. Hélène de
Schoutheete (I.C) n’est pas d’accord, ça reporte
encore tous ces projets. Christian Fayt (EPI) ré-
pond que certaines demandes sont déjà en ré-
flexion. Jacques Wautier est par exemple en
discussions avec un organisme pour l’entretien
du Parc Bauthier. Hélène de Schoutheete (I.C.)
estime qu’on fait des crédits sans emploi pour un
tas de choses. Ici, trois projets très concrets sont
proposés et ils sont refusés. Christian Fayt (EPI)
répond qu’ils ne sont pas refusés, mais qu’on de-
mande de reporter pour approfondir les ré-
flexions. Hélène de Schoutheete (I.C.) explique
qu’elle avait annoncé qu’elle déposerait deux de
ces trois amendements. Le Collège avait pourtant
dit qu’il les intégrerait dans le budget. Il y a eu un
temps pour la réflexion. Christian Fayt (EPI) in-
siste : cela sera étudié pour la MB1. Hélène de
Schoutheete (I.C.) annonce que c’était une
porte ouverte pour que le groupe I.C. ne refuse
pas le budget.

Daniel Vankerkove (I.C.) plaide pour que soit
accepté ce que demande Hélène de Schoutheete
pour les chaises. C’est une obligation pour l’Ad-
ministration de permettre à tous les élus, quel
que soit leur état de santé, de participer aux
séances dans de bonnes conditions. Pour ceux et
celles qui ont eu le malheur d’avoir eu des acci-
dents et ont des soucis à la colonne, il estime que
la suggestion est tout à fait essentielle.

Claude Debrulle (Pacte) s’associe aux questions
quant à l’entretien du Parc Bauthier, qu’il trouve
aussi dans un état regrettable. Un travail va être
effectué par des jeunes. Est-il possible d’en savoir
plus ? Jacques Wautier (EPI) répond qu’une
convention a été signée avec l’IFAPME de Braine-

le-Comte, mais qui a été un peu difficile à mettre
en place avec la pandémie. La priorité reste d’en-
tretenir ce qui est déjà là plutôt que de planter de
nouvelles choses qui demanderont plus d’entre-
tien encore. Un rendez-vous est fixé pour la fin de
l’année avec le directeur de l’IFAPME pour savoir
ce qu’ils peuvent prendre en charge, afin de pré-
ciser la charge pour le service travaux également.

Claude Debrulle (Pacte) a une question à pro-
pos du budget prévu pour les inondations. Il a
été interpellé sur la réparation des dégâts au bas
de la rue de Huleu. Il faut réparer le trou, mais
lors des fortes pluies de l’été, beaucoup d’eau est
ressortie également. Lors des inondations 2014,
deux choses avaient été envisagées : un by-pass
sous le rond-point et d’autre part, un agrandisse-
ment du pertuis du Ry Ternel sous le canal, deux
endroits particulièrement délicats pour l’évacua-
tion des eaux. Un subside de 88 000 EUR devrait
tomber sous l’escarcelle de la commune pour la
lutte contre les inondations. N’y a-t-il pas une op-
portunité de voir avec la Province s’il n’y a pas
une négociation possible pour remédier à cette
situation ? Christian Fayt (EPI) répond que le by-
pass a été fait depuis longtemps et il fonctionne.
Il se rejette dans le Ry Ternel au niveau du pont
sur la RN280. Les problèmes au niveau du bas de
la rue de Huleu sont venus du Ry de Baudémont
cet été. Il y a eu une rencontre avec les riverains
pour voir ce qui peut être fait de façon convena-
ble à ce niveau-là. Des études sont aussi faites en
ce moment, pour éventuellement une digue à
Baudémont. Dans deux ou trois mois, la réfection
du trou sera faite parce que la route est en train
de se dégrader rapidement. Pour les 88 000 EUR,
ils seront évoqués dans les points au niveau du
Collège.

Pol Perniaux (Pacte) constate que le Conseil a
passé bien plus de temps sur les chaises du
Conseil que sur la solidarité internationale. Il
trouve cela un peu dommage, et peut-être révé-
lateur. Il remarque aussi que tous les amende-
ments sont d’office rejetés par la Majorité.
Christian Fayt (EPI) répond que ça n’a pas été
refusé, mais qu’il demande d’arriver avec un bud-
get recherché, et pas une enveloppe. Hélène de
Schoutheete (I.C.) dit que le montant peut être
adapté en MB mais voté ici. Christian Fayt (EPI)
répond qu’il sera proposé correctement en MB.
Le Collège et l’Administration essaient d’avancer
dans les projets. Beaucoup de choses sont en
route et doivent être clôturées. Cela avance mal-
gré tout. Pascal Henry (MR) déclare que si on
analyse tous les amendements proposés, il y en a
pour plus de 100 000 EUR. Le budget proposé est
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sérieux. On ne lance pas des chiffres comme ça. Il
faut faire des calculs. On nous demande de voter
en 5 minutes des chiffres. Claude Debrulle
(Pacte) rappelle que la Directrice Financière a dit
dans son avis que les 2 700 000 EUR de réserve
ordinaire couvraient bien plus que les risques po-
tentiels. Ce sont des montants qui pourraient
être consacrés à d’autres choses. Ce sont quand
même des propositions importantes. Pascal
Henry (MR) pourquoi ne pas envoyer un courrier
avant le budget pour demander de porter atten-
tion à ce que vous demandez, plutôt que de
venir avec ces propositions en séance publique.
Hélène de Schoutheete (I.C.) se demande à
quoi sert de parler des comptes en Conseil com-
munal aussi. Pascal Henry (MR) répond aussi à
l’argent des réserves en disant que le budget est
géré en bon père de famille et que ces enve-
loppes qui restent fermées seront bien utiles si
nous avons une difficulté financière. 

Pascale Carton (I.C.) pose une question sur la
création de la plateforme NearShop. En crédit
budgétaire en 2021, il était prévu 30 000 EUR.
Pour 2022, cela passe à 0. Il y avait eu des soucis
avec cette plateforme, au point de faire appel à
des avocats. Est-ce que cela veut dire que c’est
terminé ? Lindsay Gorez (MR) répond que sous
cette forme, c’est abandonné. Il n’existe plus de
prestataire NearShop. Il y a une aide provinciale
en cours pour la digitalisation des points-de-
vente. Les commerçants ont été redirigés vers
cette aide-là. 
VOTE sur l’ordinaire : Oui (EPI et MR – 9), Non
(I.C. et Pacte sauf Pol Perniaux – 7), Abstention
(Pol Perniaux (Pacte) – 1)
VOTE sur l’extraordinaire : Oui (EPI et MR – 9),
Non (I.C. et Pacte sauf Pol Perniaux – 7), Absten-
tion (Pol Perniaux (Pacte) – 1)
VOTE sur l’ensemble : Oui (EPI et MR – 9), Non
(I.C. et Pacte sauf Pol Perniaux – 7), Abstention
(Pol Perniaux (Pacte) – 1)

Pol Perniaux (Pacte) motive son abstention. Le
budget a été présenté comme étant sérieux, soli-
daire, prudent mais ambitieux. Il est sérieux, il y a
une certaine place pour la solidarité. Il est trop
prudent pour la volonté d’investir, notamment
pour le climat et la solidarité internationale, mais
aussi pour d’autres choses.

12. RÈGLEMENT COMMUNAL CONCERNANT
LA DISTRIBUTION DES BONS À VALOIR
COMME COLIS DE NOËL
Françoise Peeterbroeck (EPI) explique qu’il
s’agit d’octroyer encore cette année des bons
d’achat au lieu de rassembler les gens pour la

distribution des colis de Noël. Il s’agit de trois
bons d’achat de 5 EUR pour les personnes qui
ont atteint 65 ans, aux personnes qui bénéficient
du revenu d’intégration et aux personnes souf-
frant d’un handicap de 66 %. A cela se rajoute un
bon pour la délivrance des sacs poubelles en
fonction de la composition de la famille. Par rap-
port aux maisons de repos, un colis sera encore
préparé. Les bons pourront être utilisés jusqu’au
30 juin et les commerçants ont jusqu’au 31 dé-
cembre pour remettre une facture accompagnée
des différents bons.
VOTE : Oui (Unanimité – 17)

13. PRÉSENTATION DU RAPPORT D’EXERCICE
2021 – PRISE D’ACTE
Christian Fayt (EPI) présente ce rapport qui re-
prend tout ce que l’administration a réalisé lors
de l’exercice 2021, avec une série de chiffres inté-
ressants. Il y a eu 255 arrêtés du Bourgmestre et
25 ordonnances de police. Il y a eu 2000 heures
prestées par le gardien de la paix. Il y a eu 70 de-
mandes pour un permis d’urbanisme. La popula-
tion est de 7035 habitants. Cela reprend aussi les
rapports d’attribution des marchés publics. Il y a
eu 949 demandes de documents via le e-guichet.

14. RÈGLEMENT REDEVANCE OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC LORS DU PLACEMENT
DE TERRASSES, TABLES ET CHAISES.
Françoise Peeterbroeck (EPI) propose de sus-
pendre cette redevance pour les exercices 2022 à
2025. Cette redevance impacte principalement le
secteur de l’Horeca déjà fortement touché.
VOTE : Oui (Unanimité – 17)

15. RÈGLEMENT REDEVANCE OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC – MODIFICATION
Françoise Peeterbroeck (EPI) propose de modi-
fier également ce règlement redevance. A cer-
tains moments, pour certaines occupations, cela
devenait des montants astronomiques. La rede-
vance est de 3 EUR par installation par mètre-
carré ou fraction de mètre-carré. La proposition
est de rajouter que ça ne peut pas dépasser 
2 000 EUR pour la même occupation. Un forfait
de 1 500 EUR (au lieu de 2 000 EUR) est mis en
place pour les installations pour lesquelles il est
difficile d’estimer la surface (principalement les
tournages de films) pour trois jours d’occupation,
et 300 EUR (au lieu de 750 EUR) par jour supplé-
mentaire. 

Pascale Carton (I.C.) demande s’il y a eu des
plaintes, parce qu’elle pensait que les tarifs pour
les tournages par exemple étaient assez attrac-
tifs. Françoise Peeterbroeck (EPI) répond qu’il y

en a nettement moins depuis que ces taxes ont
été augmentées. C’est pour cela que la proposi-
tion revoit les chiffres à la baisse. 
VOTE : Oui (Unanimité – 17)

16. INTERCOMMUNALE IGRETEC – AG
Paul Pierson (EPI) présente l’ordre du jour. 
VOTE : Oui (Unanimité – 17)

17. ORES ASSETS – AG
Christian Fayt (EPI) présente l’ordre du jour.
VOTE : Oui (Unanimité – 17)

18. INBW – AG
Christian Fayt (EPI) présente l’ordre du jour.

Pol Perniaux (Pacte) revient sur l’évaluation du
plan stratégique. Le représentant Ecolo à l’InBW
signale qu’il y a des choses à changer l’avenir. 160
actions sont déclinées, c’est sans doute trop. Il
propose 10 objectifs stratégiques. Certaines ac-
tions sont difficiles à évaluer. Pacte votera pour
mais demande que ces remarques soient re-
layées.
VOTE : Oui (Unanimité – 17)

19. MARCHÉ PUBLIC SPW / INBW POUR LA
ZIT DE GAESBECQ – CONVENTION RELATIVE
À LA RÉALISATION D’UN MARCHÉ CONJOINT
Christian Fayt (EPI) explique que cela est pro-
posé en vue de faire bénéficier la commune
d’une subvention pour le projet Life-Belini. Le
mois de novembre a été chargé au niveau de la
ZIT de Gaesbecq. Le budget qui était dans les ar-
ticles budgétaires avait été retiré à la suite des
inondations de cet été. L’Administration est inter-
venue pour demander que la somme soit remise.
L’argent a été remis. C’est passé à l’inspection des
finances qui a demandé que la Commune s’en-
gage dans la convention, parce que c’est eux qui
vont tout préfinancer et qu’ils voulaient une ga-
rantie.
Luc Schoukens (Pacte) demande si c’est tou-
jours le plan tel qu’approuvé au Conseil et refu-
sant les amendements de Pacte par rapport aux
aménagements de la digue. Christian Fayt (EPI)
confirme que c’est le plan qui a été accepté à la
fois au niveau du permis de bâtir et de la Région
wallonne pour le déplacement du sentier. Luc
Schoukens (Pacte) votera donc contre.
VOTE : Oui (EPI, MR et I.C.), Abstention (Pacte
sauf Luc Schoukens – 2), Non (Luc Sckoukens
(Pacte) – 1)

Indépendant pratique tous types de travaux
intérieurs et extérieurs  Evacuation des déchets

BÂTIMENT & JARDINAGE
Devis gratuit

0486/723 456 

POUR VOS PUBLICTÉS
LE PETIT TRAM

067/64 73 23
WWW.ITTRECULTURE.BE

SALLE DE FÊTES ET DE BANQUETS
ORGANISATION D’ÉVÉNEMENTS

rue de Tubize 4B - 1460 VIRGINAL
067/780 670 - 0497/415 421 - 0494/652 753

letabledhotes@letablehotes.be

CUISINE AUX LÉGUMES BIO

www.letabledhotes.be

Ferme  de  Samme
L’Etable d’HôtesCARNAVAL SAUVAGE

SAMEDI 12 MARS



20. LIBÉRATION DES PRISES DE PARTICIPA-
TION EN MATIÈRE D’ÉGOUTTAGES PRIORI-
TAIRES SPGE
Jacques Wautier (EPI) explique que c’est la libé-
ration des prises de participation pour les égouts.
Le Conseil communal a passé une convention
pour la gestion de l’eau. Il y a un tableau de syn-
thèse qui reprend toutes les rues qui ont été
faites. Cela représente 74 006 EUR.
VOTE : Oui (Unanimité – 17)

21. ACCUEIL TEMPS-LIBRE – PLAN D’ACTION
ANNUEL ET RAPPORT D’ACTIVITÉS ANNUEL
PRISE D’ACTE
Christian Fayt (EPI) demande de prendre acte
du rapport d’activités annuel de la commission
consultative de l’accueil et du plan d’action an-
nuel 2021-2022. 

22. CENTRE CULTUREL D’ITTRE (CLI) – AVE-
NANT DU CONTRAT PROGRAMME
Christian Fayt (EPI) explique qu’il s’agit d’ap-
prouver l’avenant au contrat-programme 2017-
2021 afin de permettre au Centre culturel d’Ittre
de bénéficier du fonds Ecureuil.
VOTE : Oui (Unanimité – 17)

23. INFORMATIONS DU COLLÈGE
Christian Fayt (EPI) les présente. 

La motion proposée par Alizée Olivier (MR) concer-
nant le droit des femmes et l’égalité des genres. La
secrétaire d’Etat à la diversité a signalé avoir bien
reçu la motion et soutenir la proposition. 

Le SPW a approuvé la MB2.

Depuis plusieurs années, Ittre travaille au niveau
du plan général de risques des inondations. Une
somme de 88 205 EUR va être reçue qui pourra
être affectée aussi dans les différentes ZIT.

Une somme de 249 834 EUR a été reçue pour
construire le réseau de chaleur à la Salle Polyva-
lente de Virginal. 
Hélène de Schoutheete (I.C.) remercie le Col-
lège pour l’envoi de la lettre en soutien au théâ-
tre de la Valette et la prise en compte des
remarques proposées.

24. POINT SUPPLÉMENTAIRE DE POL PER-
NIAUX (PACTE)
Pol Perniaux (Pacte) annonce avoir appris par la
presse que les anciens employés des Forges de
Clabecq ont définitivement perdu leur combat
judiciaire. La faillite a été prononcée le 3 janvier
1997, et les travailleurs n’ont pas perçu les indem-

nités de licenciement qui leur étaient dues. Il res-
tait environ 18 000 000 EUR d’actifs lors de la clô-
ture de la faillite, et les curateurs voulaient
affecter cette somme au paiement de ces indem-
nités. La justice a tranché, il n’y a plus de recours.
Il existe un groupe qui défend les intérêts des an-
ciens travailleurs et de leurs ayant-droits et qui
attend des gestes forts, notamment des élus lo-
caux. Ils demandent une intervention énergique
afin que ces travailleurs reçoivent leur dû. Il de-
mande de soutenir cette demande, à la fois vers
les présidents de leur parti respectifs, mais aussi
d’envoyer un soutien et une motion à envoyer au
Ministre au nom du Conseil communal. 

Christian Fayt (EPI) le remercie pour cette belle
proposition.
VOTE : Oui (Unanimité – 17)

25. POINT EN URGENCE : DÉMISSION D’AN-
DRÉE THIBAUT AU CONSEIL DE L’ACTION SO-
CIALE
Christian Fayt (EPI) annonce la démission de la
conseillère de l’Action Sociale, Andrée Thibaut.
VOTE : Oui (Unanimité – 17)
C’est Laurence Turine que le groupe EPI propose
à sa place.
VOTE : Oui (Unanimité – 17)

26. QUESTIONS ORALES
Claude Debrulle (Pacte) demande de poser sa
question à huis-clos.

Pascale Carton (I.C.) explique qu’un jeune
conducteur lui faisait la réflexion que les panneaux
de limitation à 30 km/h en arrivant dans le centre
d’une agglomération sont très petits et peu visi-
bles. C’est la réglementation. Ne serait-il pas possi-
ble d’ajouter à ces panneaux d’autres choses qui
favoriseraient le respect de ces vitesses ? Fabienne
Mollaert (EPI) va se renseigner.

Pol Perniaux (Pacte) note que l’InBW lançait
le 13 décembre une campagne en collabora-
tion avec les communes pour informer sur le
tri des déchets organiques. Plus d’un tiers des
déchets organiques se retrouvent encore dans
les poubelles blanches. La Commune parti-
cipe-t-elle à cette campagne de sensibilisation
et si oui, de quelle manière ? Fabienne Mol-
laert (EPI) confirme. Il va y avoir une distribu-
tion de sacs pour les déchets organiques. Mais
dans la commune, beaucoup de gens compos-
tent et n’ont donc pas besoin du sac. Il va y
avoir une conférence sur le compostage début
mars pour ceux qui veulent se lancer. Pascal
Henry (MR) ajoute qu’il y a des informations

également à ce sujet sur le site internet.

Chantal Vanvarembergh (I.C.) évoque la ca-
bine électrique entre le 34 et le 36 de la rue
d’Haut-Ittre. Les trottoirs ont été ouverts il y a
un mois pour la pose de câbles. Depuis, il y a
un rétrécissement de chaussée et une absence
de trottoir. L’éclairage est défectueux et la si-
gnalisation n’est pas idéale. Tout cela met en
danger les piétons, et notamment les écoliers
et étudiants qui prennent le bus non loin. Que
peut-on faire pour la sécurité des piétons à cet
endroit ? Christian Fayt (EPI) répond que ce
sont des travaux réalisés par ORES. Il indique
également qu’il est possible de signaler tout
cela tout de suite au niveau de Betterstreet sur
le site de la Commune. Ils vont se renseigner
pour contacter le sous-traitant et lui deman-
der de faire le maximum.

Le Conseil se poursuit à huis-clos.

Julie Duthy
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NATHALIE DUVEILLEZ - DOULA

● Accompagnements autour de la naissance 
dans le respect et la bienveillance de tous 

● Massages bien-être dédiés à la femme 
et à l’enfant

Rue du Croiseau 45 - 1460 Ittre
0477/65 74 10 

nathalie.duveillez@prowebox.com
www.nathalieduveillez.be

POSSIBILITÉ DE CHÈQUES-CADEAUX

VOUS AVEZ 
UN PEU DE TEMPS LIBRE ? 

LE CENTRE CULTUREL D’ITTRE 
A BESOIN D’UN PETIT COUP 

DE MAIN PONCTUEL 
POUR LA DISTRIBUTION D’AFFICHES 

DANS LE COMMERCES 
(1 À 2 FOIS PAR MOIS).

DÉFRAIEMENT ASSURÉ. 

N’HÉSITEZ PAS À NOUS CONTACTER
INFO@ITTRECULTURE.BE

L’équipe du Centre culturel d’Ittre 



LUNDI 24 JANVIER  
Vesnau 
Rue De La Libération, 10 VIRGINAL-SAMME 
067 646187
MARDI 25 JANVIER  
Guillaume
Rue De La Libération, 46 BRAINE-LE-CHATEAU 02
3669065
MERCREDI 26 JANVIER  
Vandersteen
Rue De La Déportation, 50 TUBIZE 
02 3556079
JEUDI 27 JANVIER  
Jonckheere 
Rue Frère Taymans, 271 TUBIZE 
02 3556259
VENDREDI 28 JANVIER  
Des Forges - Smoos
Rue Du Château, 51 CLABECQ 
02 3557541
SAMEDI 29 JANVIER  
Rebecq-Quenast - Emdadi
Rue Du Faubourg, 1 QUENAST 
067 670707
DIMANCHE 30 JANVIER  
Rebecq-Quenast - Emdadi
Rue Du Faubourg, 1 QUENAST 
067 670707
LUNDI 31 JANVIER  
Rebecq-Quenast - Emdadi
Rue Du Faubourg, 1 QUENAST 
067 670707
MARDI 1 FÉVRIER  
Multipharma Messaaoui 
Grand Place, 9 TUBIZE 02 3900355
MERCREDI 2 FÉVRIER 
Familia Alexis
Av. Gaston Mertens, 13 WAUTHIER-BRAINE 
02 3669204

JEUDI 3 FÉVRIER  
Brenard
Rue Docteur Colson, 36 REBECQ 067 636424
VENDREDI 4 FÉVRIER  
Familia Vion L. 
Rue De La Libération, 10 BRAINE-LE-CHATEAU 
02 3669010
SAMEDI 5 FÉVRIER  
Multipharma Stievenart 
Rue De Mons, 73 TUBIZE 02 3556050
DIMANCHE 6 FÉVRIER  
Multipharma Stievenart 
Rue De Mons, 73 TUBIZE 02 3556050
LUNDI 7 FÉVRIER  
Ph. De Saintes - Peeters
Chaussée D'Enghien, 284 SAINTES 02 3900438
MARDI 8 FÉVRIER  
Vesnau 
Rue De La Libération, 10 VIRGINAL-SAMME 
067 646187
MERCREDI 9 FÉVRIER  
Depuits-Leblanc
Rue Neuve, 5 ITTRE 067 648421
JEUDI 10 FÉVRIER  
Familia Tubize
Rue De La Soie, 12 TUBIZE 02 3556189
VENDREDI 11 FÉVRIER  
Des Forges - Smoos
Rue Du Château, 51 CLABECQ 02 3557541
SAMEDI 12 FÉVRIER  
Jonckheere 
Rue Frère Taymans, 271 TUBIZE 02 3556259
DIMANCHE 13 FÉVRIER  
Jonckheere 
Rue Frère Taymans, 271 TUBIZE 02 3556259
LUNDI 14 FÉVRIER  
Loop
Rue De Mont-Saint-Pont, 20 BRAINE-LE-CHATEAU
02 3669361

MARDI 15 FÉVRIER  
Guillaume
Rue De La Libération, 46 BRAINE-LE-CHATEAU
02 3669065
MERCREDI 16 FÉVRIER  
Vandersteen
Rue De La Déportation, 50 TUBIZE 02 3556079
JEUDI 17 FÉVRIER  
Jonckheere 
Rue Frère Taymans, 271 TUBIZE 02 3556259
VENDREDI 18 FÉVRIER 
MULTIPHARMA LATTENIST
Place Josse Goffin, 11 TUBIZE 02 3559948
SAMEDI 19 FÉVRIER  
Loop
Rue De Mont-Saint-Pont, 20 BRAINE-LE-CHATEAU
02 3669361
DIMANCHE 20 FÉVRIER  
Loop
Rue De Mont-Saint-Pont, 20 BRAINE-LE-CHATEAU
02 3669361
LUNDI 21 FÉVRIER  
De Buijl
Rue Du Pont, 62 REBECQ 067 638201
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PHARMACIES DE GARDE

Lieu : Hôpital de Tubize (CHTN) 
au n°8 de l'Avenue de Scandiano. 
Ouvert : les samedi, dimanche et jours fériés de 8h à 21h. 
Durant les heures d'ouverture, deux médecins
y assureront la garde : le premier assurera les
consultations au poste, tandis que le second as-
surera les visites à domicile au chevet des patients
incapables de se déplacer ou de se faire véhiculer
au poste de garde pour raison de santé.  
L'appel au médecin volant se fera via le 1733.  
Les nuits des vendredis, samedis, dimanches
et jours fériés (de 21h à 8h), un seul médecin par
zone assurera les visites à domicile à caractère ur-
gent, toujours via le 1733.

Votre artisan vous propose un large assortiment : 
PAINS, PETITES BOULANGERIES, VIENNOISERIES,

TARTES, PÂTISSERIES, GLACES, BISCUITS SUCRÉS, …
(COCKTAILS, PAINS SURPRISE, BISCUITS SALÉS, …)

067/64 77 35
info@labriochedor.be - www.labriochedor.be

PATISSIER - BOULANGER - CHOCOLATIER - GLACIER

Heures d’ouverture : 
du mercredi au samedi de 7h à 18h - dimanche de 7h à 13h30

MÉDECINS DE GARDE

À VOTRE SERVICE

PETITES INSTALLATIONS ET DÉPANNAGES 
PLOMBERIE  ELECTRICITÉ 

ET AUTRES TRAVAUX DANS LA MAISON : 

AUGRANGE sprl

Charles de Le HoyePussemier 
067 21 91 79 ou 0476 23 40 78

GARDE DE 9H À 9H LE LENDEMAIN
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ESPRIT 
SALON

Pour toutes questions ou prise de 
rendezvous merci de contacter le 

COIFFEUSE À DOMICILE 
AVEC 15 ANS D’EXPÉRIENCE 

0474/795 609 067/64 80 35

Tél. 067/21 22 46

ORGANISATION COMPLÈTE DE FUNÉRAILLES TOUTES RÉGIONS - SERVICE DE GARDE 24H/24
Salle de réception  Monuments  Articles funéraires  Grand parking  Déposez vos condoléances sur www.lesfunerailles.be

Centre Funéraire Lesseigne 
Rue du Croiseau, 88 - 1460 Ittre


